
PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de 

Petite-Rivière-Saint-François, tenue le 3ème jour de décembre 2019, à 

vingt et une heures quarante et à la salle de conférence des travaux 

publics. 

 

Assistaient sous la présidence de monsieur le maire Gérald Maltais, 

François Fournier, Serge Bilodeau, Marie-Ève Gagnon, Jérôme 

Bouchard, Jacques Bouchard, Olivier Dufour, Jacques Bouchard, tous 

conseillers(ère) formant quorum. 

 

Tous les membres étant présents, ils renoncent à l’avis de convocation 

pour traiter du sujet ci-dessous : 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

 

AVIS DE MOTION 

 

 

Je soussigné, Serge Bilodeau, conseiller, donne avis que sera présenté 

lors d’une prochaine assemblée publique, un règlement numéro 627 

pourvoyant à la modification du règlement de zonage numéro 603 

dans le but : 

 

- Modifier les limites des zones H-27 et H-28; 

- Modifier le libellé de l’usage relatif à la production en serre et 

les textes pouvant être associés à ce nouveau libellé; 

- Retirer, en tant qu’usage autorisé, l’usage de « résidence de 

tourisme » pour la zone H-27; 

- Limiter, dans les zones « H » du plan de zonage, 

l’aménagement d’un stationnement à une (1) seule case 

directement en bordure de rue; 

- Limiter le déboisement dans les zones de pente de 31 % et 

plus; 

- Interdire les travaux de remblai dans les zones de pente de 31 

% et plus; 

- Modifier les dispositions particulières aux résidences de 

tourisme afin d’interdire pour toutes les zones hors du 

périmètre d’urbanisation, à l’exception des zones RC-1, RC-3, 

H-11, H-12, H-13, H-28, H-29, H-31, H-36 et H-37, l’usage « 

résidence de tourisme » pour une habitation lorsque, pour le 

terrain de celle-ci, est directement adjacent aux lignes 

latérales, à la ligne arrière ou, s’ils n’étaient séparés par 

l’emprise du chemin les bordant, à la ligne avant, au moins un 

terrain étant l’assise d’une habitation utilisée pour fin 

résidentielle par le propriétaire. 

 

 

Une copie du projet de règlement 627 sera remise aux membres du 

Conseil au plus tard trois jours avant le début de la séance d’adoption 

dudit règlement. 

 

 

Gérald Maltais, maire  Francine Dufour, d.g. & sec.-très. 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

Je soussignée, Francine Dufour, directrice générale et secrétaire-

trésorière pour la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François certifie 

par la présente que les membres du conseil municipal suivants, ont 

déposé leur déclaration d’intérêts pécuniaires. 

 

• M. Gérald Maltais,   maire 



• M. Serge Bilodeau,   siège no 2 

• Mme Marie-Ève Gagnon,  siège no 3 

• M. Jérôme Bouchard, siège no 4 

• M. Jacques Bouchard, siège no 5 

• M. Olivier Dufour,  siège no 6 

 

 

Et j’ai signé ce 9ème jour de décembre 2019. 

 

 

Francine Dufour, d.g. & sec.-trés. 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Petite-

Rivière-Saint-François, tenue le 9ème  jour de décembre 2019, à dix-

neuf heures trente et au local ordinaire des séances du conseil. 

 

Assistaient sous la présidence de monsieur le maire Gérald Maltais, 

Serge Bilodeau, Marie-Ève Gagnon, Jérôme Bouchard, Jacques 

Bouchard, Olivier Dufour, Jacques Bouchard, tous conseillers(ère) 

formant quorum. 

 

Était absent : M. François Fournier, conseiller au siège no 1 

 

Ordre du jour      

                                                                             

 

1- Ordre du jour 

 

1 a) Période de questions du public 

 

2- Adoption et suivi du procès-verbal de la séance ordinaire tenue 

le 12 novembre 2019 

 

3.- Comptes fournisseurs de novembre 2019 

 

3.1- Liste des chèques et des paiements effectués suivant les 

comptes acceptés en novembre 2019, les résolutions ainsi que 

les dépenses effectuées en vertu du règ. no 367. 

 

4- Avis de motion et présentation de règlements  

 

4.1- Avis de motion – règlement – taxes de services 2020 

4.1.1 Présentation du projet de règlement 

 

4.2- Avis de motion – règlement – taxation 2020 

4.2.1 Présentation du projet de règlement 

 

4.3- Adoption du Règlement no 627 avec ou sans modification 

4.4- Adoption du règlement no 632 – Eau potable 

4.5- Avis de motion – contrôle et suivi budgétaire 

4.5.1- Présentation du projet de règlement décrétant les règles de 

contrôle et de suivi budgétaires 

 

4.6- Avis de motion – Mise en  place d’un service d’inspection 

4.6.1- Présentation du projet de règlement visant la mise en place 

d’un service d’inspection 

 

5- Résolutions 

 
5.1- CCD Petite-Rivière – Suite à donner au comité 

5.2- Technicien en loisir – Fin de probation ou prolongation 

5.3- Réserve 2019 

5.4- Transfert de postes budgétaires (REPORTÉ) 

5.5- Reddition de comptes – Amélioration réseau 

routier(REPORTÉ) 

5.6- Modification – Protocole d’entente – Le Massif s.e.c. 

(REPORTÉ) 



5.7- Mandat – Amendements au zonage 

5.8- CONCLUSION D’UNE TRANSACTION AFIN DE METTRE UN TERME AUX 

DOSSIERS JUDICIAIRES NUMÉROS 200-22-081551-178 ET 200-22-

086402-195 DE LA COUR DU QUÉBEC 

5.9- Responsabilités des membres du conseil municipal 

5.10- Servitude – M. Stéphane Musial – règlement no 546  

5.11- Acte de cession à intervenir entre monsieur Yves Lacoursière 

et la Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François des lots 

4 791 420 et 4 791 426 

5.12- Acceptation provisoire – Polaris 

5.13- Demande de permis de construction mini-maison lot 

4 793 073 (chemin Paul-Émile Borduas) – en vertu du 

règlement sur les PIIA 

5.14- Demande de permis de construction d’une résidence lot 

6 105 214 (rue Principale) – en vertu du règlement sur les 

PIIA 

5.15- Demande de modification de permis de rénovation lot 

4 791 771 (1145, rue Principale) – en vertu du règlement sur 

les PIIA 

5.16- Embauche – Journalier/opérateur 

5.17- Décompte progressif no 17 

5.18- Entente sur la mise en valeur et la protection des paysages 

Parc « Cet été qui chantait » 

5.19- Emprunt fonds générale – acquisition et installation pompe 

6. Prise d’acte de la liste des permis émis en novembre 2019 

 

7. Courrier de novembre 2019   

 

8. Divers 

 

9. Rapport des conseillers(ères) 

 

10. Questions du public 

 

11- Ajournement ou levée de l’assemblée 

 

 

Rés.011219 

1.- Ordre du jour 

 

Il est proposé par  Marie-Ève Gagnon et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents : 

 

Que l’ordre du jour est accepté tel que rédigé et communiqué. 

 

ADOPTÉE 

1 a) Période de questions portant sur l’ordre du jour 

 

 

Rés.021219  

2- Adoption et suivi du procès-verbal de la séance ordinaire tenue 

le 12ème jour de novembre 2019 

Il est proposé par Jacques Bouchard et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents : 

 

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil, tenue le 12ème 

jour de novembre 2019 est accepté, tel que rédigé et communiqué. 

 

Rés.031219 

3- Comptes à payer – novembre 2019 

 
NOM SOLDE   

  

FOURNISSEURS REGULIERS 
 

  

AGENCE POUR VIVRE CHEZ SOI   

    2019-11-09   278849 991.67 

         MÉNAGE BUREAUX 
 



    2019-11-09   278855 2 928.61 

         MÉNAGE C.S.C ÉCOLE S 
 

    2019-11-09   279044 482.91 

         MÉNAGE ÉGLISE 
 

TOTAL 4 403.19 

ÉNERGIES SONIC INC.   

    2019-11-01   00061480163 5 505.82 

         DIESEL 
 

TOTAL 5 505.82 

ARSENO ET ASSOCIÉS PUBLICITÉ INC.   

    2019-11-08   165993 2 000.11 

         GARDE-ROBE SCOLAIRE 
 

TOTAL 2 000.11 

ATPA-CHAPITRE DU QUÉBEC   

    2019-11-29   004370 298.94 

         RENOUVELLEMENT COTIS   

TOTAL 298.94 

ATELIER MÉCANIQUE DUFOUR   

    2019-11-01   M28498 56.56 

         ENTRETIEN #54 
 

    2019-11-01   M28769 139.50 

         FER 
 

    2019-11-01   M28797 248.01 

         INSPECTION ANNUELLE 
 

    2019-11-01   M28798 248.01 

         CAMION POMPIER 
 

TOTAL 692.08 

A.TREMBLAY & FRERES LTEE   

    2019-11-01    91498 181.70 

         PUITS EAU POTABLE   

    2019-11-01    92549 1 365.81 

         EAU POTABLE + ÉGOUT 
 

    2019-11-28    92684 4 066.92 

         EAU POTABLE   

    2019-11-15    92687 440.80 

         VÉRIFIIER CHAUFFAGE   

TOTAL 6 055.23 

AUREL HARVEY ET FILS INC.   

    2019-11-01   019139 7 470.23 

         VIEILLE RIVIÈRE + RU 
 

    2019-11-06   019141 19 886.58 

         RUE DU FLEUVE  + SAB 
 

    2019-11-06   019142 1 464.57 

         RUE DU FLEUVE+SABLE   

    2019-11-01   019144 11 979.34 

         RUE DU FLEUVE 
 

    2019-11-17   019152 3 089.51 

         SABLE HIVERS 
 

    2019-11-17   019153 16 416.28 

         SABLE HIVERS 
 

    2019-11-27   019173 339.81 

         SABLE POUR HIVERS 
 

    2019-11-27   019174 250.25 

         SABLE POUR HIVERS 
 

TOTAL 60 896.57 

BOUCHARD ET GAGNON   

    2019-11-01   18CG0066 10 512.75 

         TRAVAUX EFFECTUÉS AU 
 

TOTAL 10 512.75 

BOUCHARD GAGNON EXCAVATION INC.   

    2019-11-01     1068 3 575.73 

         PONCEAU POUR LA VIEI 
 

TOTAL 3 575.73 

BRANDT   

    2019-11-28   8500927 146.64 



         ENTRETIEN LOADEUR #7   

TOTAL 146.64 

CAMION INTERNATIONAL ELITE   

    2019-11-18   1161101 40.24 

         CAMION INTER 
 

    2019-11-28   1162669 131.60 

         ENTRETIEN LOADEUR   

TOTAL 171.84 

CERTIFIED LABORATORIES   

    2019-11-21   631827 510.15 

         CALCIUM PELLETS 50 L 
 

TOTAL 510.15 

CHEZ S. DUCHESNE INC.   

    2019-11-12   0207142 25.27 

         POIGNÉE DE PORTE POU 
 

    2019-11-29   0213793 526.42 

         PARC INDUSTRIEL   

    2019-11-05   1501537 10.85 

         PEINTURE CAMION 
 

TOTAL 562.54 

CONSTRUCTION M.P.   

    2019-11-06     3270 73.65 

         FOURNITURES GRAVIER 
 

    2019-11-18     3292 2 481.05 

         SABLE HIVERS 
 

TOTAL 2 554.70 

DENYS FORGUES   

    2019-11-27   2019/11/27 1 297.00 

         COACHING M. GEATAN E   

TOTAL 1 297.00 

DESJARDINS AUTO COLLECTION   

    2019-11-01   468572 70.53 

         CAMION CITERNE FORD 
 

TOTAL 70.53 

DICOM EXPRESS   

    2019-11-08   94502844 14.34 

         TRANSPORT ET LOGISTI 
 

TOTAL 14.34 

DISTRIBUTION  D. SIMARD INC.   

    2019-11-06     1711 163.89 

         PAPIER À MAIN + NAPP 
 

    2019-11-06     1745 39.04 

         ARTICLES POUR LE NET 
 

    2019-11-25     2090 63.04 

         ARTICLES POUR LE NET 
 

TOTAL 265.97 

ÉLECTRICITÉ GAUTHIER   

    2019-11-20    14155 733.66 

         BÂTISSE ET TERRAIN 
 

    2019-11-20    14156 351.16 

         EAU POTABLE 
 

    2019-11-20    14157 742.00 

         PRISE SUR L'HOTEL PO 
 

    2019-11-20    14158 804.11 

         BOITES RECT + MÈTRE 
 

TOTAL 2 630.93 

ENGLOBE CORP.   

    2019-11-19   900309438-1 16 976.06 

         HONORAIRES PROFESSIO 
 

TOTAL 16 976.06 

GROUPE ENVIRONEX   

    2019-11-30   541898 17.25 

         RÉSERVOIR VILLAGE   

    2019-11-30   541899 305.26 

         EAU PÔTABLE-MAILLARD   



    2019-11-30   541900 77.03 

         EAU POTABLE LE VERSA   

TOTAL 399.54 

EQUIPEMENT GMM INC.   

    2019-11-01   143021-S 89.04 

         NOIR 
 

    2019-11-01   143022-S 323.29 

         COULEUR 
 

TOTAL 412.33 

EQUIPEMENT CHARLEVOIX INC   

    2019-11-08    41049 268.41 

         VÉRIFICATION FOURNAI 
 

TOTAL 268.41 

E.R.L.ENR.   

    2019-11-01   167534 930.87 

         ACHAT SABLE 
 

TOTAL 930.87 

FEDERATION QUEBECOISE DES MUNI   

    2019-10-29   FAC0013360 -379.42 

         CRÉDIT POUR LA FORMA 
 

TOTAL -379.42 

FONDS D'INFORMATION SUR LE TERRITOIRE   

    2019-11-01   201902863725 100.00 

         AVIS DE MUTATION 
 

    2019-11-01   201903223841 64.00 

         AVIS DE MUTATION   

TOTAL 164.00 

GARAGE A. COTE   

    2019-11-07    39330 243.75 

         PNEUS 
 

    2019-11-15    39396 74.73 

         MAZDA PNEUS 
 

TOTAL 318.48 

SERVICE D'ÉQUIPEMENTS GD   

    2019-11-12    37540 1 352.11 

         BALLON DE SUSPENSION 
 

TOTAL 1 352.11 

GROUPE PAGES JAUNES   

    2019-11-13   19-7619556 152.03 

         PLACEMENT MOBILE 
 

TOTAL 152.03 

HYDRO-QUÉBEC   

    2019-11-04   758908 413.91 

         ÉCLAIRAGE DE RUES 
 

TOTAL 413.91 

HYUNDAI JEAN-ROCH THIBEAULT INC.   

    2019-11-10   2302354 183.26 

         DISESEL ( TRANSPORT 
 

    2019-11-10   2302461 191.25 

         DIESEL #51 
 

    2019-11-14   2303414 126.73 

         DIESEL #51 
 

    2019-11-16   2303897 335.00 

         DIESEL POUR INTER 
 

    2019-11-17   2304064 201.68 

         DIESEL #65 GMC 
 

    2019-11-17   2304166 167.37 

         DIESEL #65 GMC 
 

TOTAL 1 205.29 

IGA  MARCHE BAIE ST-PAUL   

    2019-11-28    82497 42.24 

         ACCÈS  POUR LOGEMENT   

TOTAL 42.24 

LABORATOIRES D'EXPERTISES   

    2019-11-01   031956 4 233.96 



         REFECTION DU RANG SA 
 

TOTAL 4 233.96 

LARUE   

    2019-11-28   I000047181 159.51 

         ENTRETIEN SOUFFLEUR   

TOTAL 159.51 

LES ATTACHES TRANS-QUEBEC INC.   

    2019-11-01   288935 9.20 

         FOURNITURES GARAGE 
 

    2019-11-01   289494 317.41 

         FOURNITURES GARAGE 
 

    2019-11-01   289495 168.70 

         FOURNITURES GARAGE 
 

TOTAL 495.31 

LES ENTR. JACQUES DUFOUR FILS   

    2019-11-01   0000056218 1 201.49 

         ENTRETIEN CHEMIN ET 
 

    2019-11-01   FAC0000680 34 107.58 

         TRAVUX - CHEMIN SAIN 
 

TOTAL 35 309.07 

EQUIPEMENTS TWIN INC.   

    2019-11-08   8068580 318.54 

         GAZ BRIGGS 
 

TOTAL 318.54 

LES EXTINCTEURS CHARLEVOIX INC.   

    2019-11-07    18004 1 148.10 

         VÉRIFICATION ANNUELL 
 

TOTAL 1 148.10 

LES HUILES DESROCHES INC.   

    2019-11-08   00124903462 909.24 

         HUILE ÉGLISE 
 

    2019-11-18   00124906896 1 286.71 

         HUILE POUR ÉGLISE 
 

TOTAL 2 195.95 

LES TRANSPORTEURS EN VRAC  CHARLEVOIX IN   

    2019-11-08    17676 234.51 

         LOCATION MACHINERIE 
 

    2019-11-19    20332 234.51 

         LOCATION MACHINERIE 
 

TOTAL 469.02 

LOCATION D'AUTOS ET CAMIONS DISCOUNT   

    2019-11-13   6504004454 74.47 

         LOCATION VÉHICULE SE 
 

TOTAL 74.47 

MACPEK INC.   

    2019-11-28   10802113-00 201.62 

         FOURNITURES GARAGE L   

TOTAL 201.62 

MRC DE CHARLEVOIX   

    2019-11-22     5711 -1 634.45 

         CRÉDIT POUR LA FACTU 
 

    2019-11-29     5723 17.49 

         INTERURBAINS ET SDA   

TOTAL -1 616.96 

MUNICIPALITÉ DE PET.RIV.ST-FRANÇOIS   

    2019-11-01   226593 26.44 

         WAJAX 2 MORCEAUX COL 
 

    2019-11-01   FAC0014326 505.89 

         FORMATION MAITRISER 
 

TOTAL 532.33 

PIECES D'AUTOS G.G.M.   

    2019-11-08   084-402167 65.78 

         PETITS ÉQUIPEMENTS 
 

    2019-11-12   084-402530 88.95 

         CAMION INTER 
 



    2019-11-14   084-402786 104.75 

         CAMION INTER 
 

    2019-11-15   084-402903 112.22 

         CAMION INTER 
 

TOTAL 371.70 

ORIZON MOBILE   

    2019-11-18   436747 34.49 

         TÉLÉPHONES IPHONE AV 
 

    2019-11-18   436767 5.75 

         TÉLÉPHONE APPLE AVEC 
 

TOTAL 40.24 

PAT MÉCANICK INC.   

    2019-11-01      290 2 414.48 

         PEINTURE VÉHICULE 
 

    2019-11-08      306 3 753.86 

         MAIN D'OEUVRE #75 
 

    2019-11-29      315 206.96 

         ENTRETIEN #72   

    2019-11-29      316 310.43 

         ENTRETIEN FREIGHT   

TOTAL 6 685.73 

PRECISION S.G. INC   

    2019-11-01    22823 114.98 

         ASSAINISSEMENT POLAR 
 

TOTAL 114.98 

PUROLATOR INC.   

    2019-11-19   443024351 5.69 

         FRAIS DE DÉPLACEMENT 
 

    2019-11-15   443083361 5.45 

         FRAIS DE DÉPLACEMENT 
 

TOTAL 11.14 

REAL HUOT INC.   

    2019-11-11   5425651 1 287.72 

         VIEILLE RIVIÈRE 
 

TOTAL 1 287.72 

ROBITAILLE EQUIPEMENT ENR.   

    2019-11-28   0000173857 3 266.15 

         COUTEAUX   

    2019-11-28   0000173858 237.13 

         COUTEAUX   

    2019-11-28   0000173947 418.51 

         COUTEAUX   

TOTAL 3 921.79 

CONSORTIUM ROCHE/EMS   

    2019-10-22   0239207 12 848.13 

         HONORAIRES ASSAINISS 
 

    2019-10-22   0239208 4 034.74 

         HONORAIRES ASSAINISS 
 

    2019-10-22   0242454 11 197.99 

         HONORAIRES ASSAINISS 
 

    2019-10-22   0242455 1 349.29 

         HONORAIRES ASSAINISS 
 

    2019-10-22   0242456 3 536.27 

         HONORAIRES ASSAINISS 
 

    2019-10-22   0246157 2 855.73 

         HONORAIRES TRAVAUX A 
 

    2019-10-22   0246158 1 872.80 

         HON. ASSAINISSEMENT 
 

    2019-10-22   0248089 2 037.90 

         HONORAIRES ASSAINISS 
 

    2019-10-22   0248090 3 679.73 

         HONORAIRES ASSAINISS 
 

TOTAL 43 412.58 

SANI CHARLEVOIX INC.   

    2019-11-01   F001-062023 201.21 



         VIDANGE FOSSE SEPTIQ 
 

TOTAL 201.21 

S.COTÉ ELECTRIQUE INC.   

    2019-11-18    20233 1 918.93 

         LUMIÈRE PARC INDUSTR 
 

    2019-11-22   19780-1 -172.46 

         CRÉDIT 
 

    2019-11-22   19871-1 -1 071.21 

         CRÉDIT 
 

TOTAL 675.26 

SERVICES INFO COMM   

    2019-11-22   128636 551.87 

         REFORMATER L'ORDINAT 
 

TOTAL 551.87 

SERVICE DE TRAITEUR   

    2019-11-30     4265 910.24 

         SOUPER PARTY LA FADO   

TOTAL 910.24 

SIMARD SUSPENSIONS INC.   

    2019-11-01   FS135452 98.66 

         ENTRETIEN #54 
 

TOTAL 98.66 

SOLUGAZ   

    2019-11-18   1604013244 992.09 

         TRANSPORT PROPANE 
 

    2019-11-18   397900 114.98 

         LOCATION DE 500 GAL. 
 

    2019-11-19   397920 114.98 

         LOCATION 1000 GAL. P 
 

    2019-11-01   398184 187.95 

         SOUDURE 
 

    2019-11-07   398187 202.25 

         SOUDURE 
 

    2019-11-19   398188 90.26 

         LOCATION OXYGÈNE 
 

    2019-11-21   398191 292.10 

         SOUDURE 
 

TOTAL 1 994.61 

TREMBLAY BOIS MIGNAULT LEMAY AVOCATS   

    2019-11-12   0000116082 1 722.56 

         DEMANDE DE MODIFICAT 
 

    2019-11-12   0000116083 6 897.87 

         PROJET CLUB MED 
 

    2019-11-12   0000116084 2 461.80 

         POLARIS 
 

    2019-11-12   0000116085 190.75 

         VALIDATION DES TRAVA 
 

    2019-11-12   0000116086 8 713.78 

         ENTRETIEN DES RUES D 
 

    2019-11-12   0000116087 2 499.27 

         PROLONGEMENT ET TERM 
 

    2019-11-12   0000116088 2 873.16 

         ACTE D'INTERVENTION 
 

    2019-11-12   0000116089 1 400.63 

         DROITS DE MUTATION C 
 

    2019-11-12   0000116090 15 197.51 

         NORDA, STELO REFUS D 
 

    2019-11-12   0000116091 5 334.49 

         RÉCLAMATION - TAXES 
 

    2019-11-12   0000116092 1 955.61 

         DROIT DE CONSTRUIRE 
 

    2019-11-12   0000116093 1 953.42 

         NON-ACCÈS `UN CHEMIN 
 

    2019-11-12   0000116094 1 428.80 

         DROIT ACQUIS AU LOTI 
 



    2019-11-12   0000116095 1 044.75 

         CONSTRUCTION POLARIS 
 

    2019-11-12   0000116096 8 261.36 

         DEMANDE DE RÉVISION 
 

    2019-11-12   0000116097 1 890.77 

         EPURATION EAUX USÉES 
 

    2019-11-12   0000116098 1 379.25 

         PROJET LES CACHES PR 
 

    2019-11-12   0000116099 402.42 

         PROJET LE MASSIF - M 
 

    2019-11-12   0000116100 2 458.34 

         IMPOSITION D'UNE NOU 
 

    2019-11-12   0000116101 725.85 

         SERVICE PREMIÈRE LIG 
 

    2019-11-12   0000116102 9 031.65 

         RECOUVREMENT DE TAXE 
 

    2019-11-12   0000116103 6 375.92 

         TRAVAUX D'ASSAINISSE 
 

    2019-11-12   0000116104 3 772.57 

         REVENDICATION DE DRO 
 

    2019-11-12   0000116132 27 977.77 

         NÉGOCIATION DE LA CO 
 

    2019-11-12   0000116133 925.55 

         CONTESTATION DES GRI 
 

TOTAL 116 875.85 

TREMBLAY & FORTIN   

    2019-11-01    18235 4 133.35 

         HONORAIRE PROFESSION   

    2019-11-30    18323 517.39 

         RÈG. 546 ASS. POUR M 
 

    2019-11-19    18398 1 997.40 

         ARPENTAGE PARC INDUS 
 

    2019-11-21    18413 3 716.57 

         ARPENTAGE POUR RUE D 
 

TOTAL 10 364.71 

UNIVERS TOUTOU   

    2019-11-01   BR13122019 1 365.33 

         TOUTOUS FÊTE DE NOEL 
 

    2019-11-24   BR13122019-1 169.59 

         TOUTOUS CHIEN HUSKY   

TOTAL 1 534.92 

VILLE DE BAIE-SAINT-PAUL   

    2019-11-04   9FD000361 34.49 

         FORMATION AUTOSAUVET 
 

TOTAL 34.49   

  

SOUS-TOTAUX         62 FOURNISSEURS 357 029.53 

NOM SOLDE 

 

(M. Serge Bilodeau quitte la table) 

 

Il est proposé par Olivier Dufour conseiller et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François autorise le 

paiement des comptes à payer pour novembre 2019, comme ci-

dessus rédigés et communiqués. 

ADOPTÉE 

 

Rés.031219 

3.1- Liste des chèques et des paiements effectués suivant les 

comptes acceptés en novembre 2019, les résolutions ainsi que 

les dépenses effectuées en vertu du règ. no 367. 

 
NOM DU NUMÉRO DE MONTANT 

FOURNISSEUR CHÈQUE 
 



   

ANNETTE LAVOIE 6026 871.00 

ANNE-MARIE BOUCHARD 6027 45.00 

CAFÉ CHARLEVOIX,   6028 161.50 

CHOCOLATERIE CYNTHIA 6029 211.41 

DÉLISKA VITRAIL 6030 235.00 

LE FLORE ENCHANTÉE 6031 251.00 

IDA BOUCHARD 6032 334.00 

LES JARDINS DU CENTRE 6033 677.95 

MICHÈLE BOUCHARD 6034 667.75 

MOULIN BANAL 6035 155.25 

RÉJEANNE BOUCHARD 6036 725.00 

ROMUALD BOUCHARD 6037 300.00 

SUZANNE LAPOINTE 6038 112.00 

ROSARIO BOUCHARD 6039 65.00 

LUC DUFOUR 6040 55.00 

LOUISE VIDRICAIRE 6041 236.00 

GAÉTANNE BOUCHARD 6042 95.00 

SYLVIE TREMBLAY 6043 250.00 

AUBERGE FOUR A PAIN 6044 305.50 

RENÉE LAVOIE 6045 91.00 

LE REGROUPEMENT DES ARTISTES ET 
ARTISANS 

6046 295.00 

MICHELINE CHOUINARD 6047 1 166.00 

ISABELLE BOUCHARD 6048 9.00 

MARIETTE CAREAU 6049 80.00 

SUZANNE TREMBLAY 6050 46.00 

SIMON LAVOIE 6051 180.00 

ATELIER DÉCO COCO 6052 66.00 

ARTISTES ET ARTISANS 6058 40.00 

STEVE DUFOUR 6059 186.66 

SYLVAIN BOUCHARD 6060 57.28 

OLIVA BOUCHARD 6061 120.06 

HENRI-PAUL MARIER 6062 256.94 

MICHEL VOYER 6063 210.50 

ANTOINE-DANIEL BOUCHARD 6064 128.30 

JEAN-GUY BOUCHARD 6065 149.80 

ANDRE DUFOUR 6066 124.43 

CAMION INTERNATIONAL ELITE 6067 352 412.17 

CAMION INTERNATIONAL ELITE 6068 17 613.14 

SOC. DE L'ASSURANCE AUTOMOBILE  6069 532.22 

9077-2153 QUEBEC INC. 6070 1 451.27 

9101-3243 QUÉBEC INC. 6072 6 151.16 

9202-0908 QUÉBEC INC. 6073 653.06 

9209-9217 QUÉBEC INC. 6074 35 757.23 

AGENCE POUR VIVRE CHEZ SOI 6075 4 373.49 

ÉNERGIES SONIC INC. 6076 1 955.95 

ALAIN-GUY BOUCHARD 6077 500.00 

A.TREMBLAY & FRERES LTEE 6078 1 565.00 

AXE CRÉATION 6079 517.38 

BOUCHARD ET GAGNON 6080 832.69 

BOUCHARD GAGNON EXCAVATION INC. 6081 2 777.11 

BOULANGERIE LAURENTIDE INC. 6082 187.88 

CALTECH SERVICES D'ÉQUILIBRAGE AIR 
& EAU 

6083 648.46 

CAMION INTERNATIONAL ELITE 6084 85.30 

CAMIONS GLOBOCAM QUÉBEC ET LÉVIS 6085 17.29 

C.A.U.C.A. 6086 524.29 

CENTRE D'ACTION BÉNÉVOLE DE 
CHARLEVOIX 

6087 65.00 

CENTRE JARDIN DE LA BAIE 6088 902.95 

CERTIFIED LABORATORIES 6089 312.39 

CHARLEVOIX  MAZDA 6090 361.63 

CHEZ S. DUCHESNE INC. 6091 386.56 

CLINIQUE D'APPAREILS MÉNAGERS 
L.R.ENR. 

6092 182.70 

CONCEPTION GRAFIKAR 6093 340.33 



CORPORATION DE MOBILITÉ COLLECTIVE 
CHARL 

6094 535.00 

9238-9253 QUÉBEC INC. 6095 68.81 

DIANNE DION 6096 8 290.25 

DICOM EXPRESS 6097 24.67 

DISTRIBUTION  D. SIMARD INC. 6098 583.34 

ÉLECTRICITÉ GAUTHIER 6099 448.68 

GROUPE ENVIRONEX 6100 510.50 

EQUIPEMENT GMM INC. 6101 191.82 

ÉQUIPEMENTS SURVIE MARITIME INC. 6102 623.80 

E.R.L.ENR. 6103 185.97 

FONDS D'INFORMATION SUR LE 
TERRITOIRE 

6104 72.00 

FRANKLIN EMPIRE 6105 82.09 

GARAGE DENIS MORIN 6106 170.32 

GROUPE PAGES JAUNES 6107 73.83 

HEBDO CHARLEVOISIEN INC. 6108 241.45 

L'ARSENAL 6109 983.04 

LABORATOIRES D'EXPERTISES 6110 9 582.60 

LAROUCHE LETTRAGE ET GRAVURE 6111 187.23 

LES ENTR. JACQUES DUFOUR FILS 6112 681.11 

LES HUILES DESROCHES INC. 6113 983.68 

LICO 6114 1 954.58 

MACPEK INC. 6115 113.74 

MACPEK INC. 6115 -113.74 

MARTIN TREMBLAY MEUBLES 6116 2 759.23 

MAXI 6117 10.74 

MEDIMAGE INC. 6118 141.44 

MEUNERIE CHARLEVOIX  INC. 6119 235.75 

MORENCY, SOCIÉTÉ D'AVOCATS 6120 47.55 

MRC DE CHARLEVOIX 6121 1 652.11 

PIECES D'AUTOS G.G.M. 6122 150.69 

NORTRAX QUÉBEC INC. 6123 407.02 

PAT MÉCANICK INC. 6124 1 396.94 

PERFORMANCE FORD LTEE 6125 70.53 

POISSONNERIE LAUZIER 6126 568.30 

PRECISION S.G. INC 6127 1 244.47 

PUROLATOR INC. 6128 252.48 

REAL HUOT INC. 6129 136.63 

RESTAURANT TRAITEUR 6130 340.45 

CONSORTIUM ROCHE/EMS 6131 179 404.46 

CONSORTIUM ROCHE/EMS 6131 -179 404.46 

S.COTÉ ELECTRIQUE INC. 6132 2 661.86 

SERRUPRO - SERRURIER CHARLEVOIX 6133 33.00 

SIMARD SUSPENSIONS INC. 6134 81.06 

SOLUGAZ 6135 1 972.86 

STRONGCO 6136 1 095.79 

TALBOT EQUIPEMENT LTÉE 6137 1 005.31 

TREMBLAY BOIS MIGNAULT LEMAY 
AVOCATS 

6138 3 579.86 

TREMBLAY & FORTIN 6139 4 596.13 

VEOLIA ES CANADA 6140 55.89 

VITRERIE GILBERT 6141 720.89 

YVON DUCHESNE ET FILS INC. 6142 26.42 

ÉPICERIE DU VILLAGE INC. 6143 8 968.00 

LAITERIE DE CHARLEVOIX 6144 213.85 

BOLDUC TRAITEUR 6145 4 048.90 

MAXI 6146 443.00 

MACPEK INC. 6147 74.73 

GARAGE JEAN-CLAUDE SIMARD 6148 15.68 

FADOQ 6149 500.00 

CONSORTIUM ROCHE/EMS 6150 96 613.50 

MÉLISSA PILOTE 6151 80.00 

ISABELLE SIMARD LAVOIE 6152 50.00 

ALINE DUFOUR 6153 80.00 

CHANTAL GIRARD 6154 50.00 

MICHÈLE BOUCHARD 6155 50.00 



STEVE DUFOUR 6156 50.00 

JESSICA GUAY GIRARD 6157 50.00 

MARILYN GIRARD 6158 110.00 

MÉLISSA DUFOUR 6159 50.00 

CATHERINE JOBIN 6160 50.00 

VALÉRIE LAJOIE 6161 50.00 

PIERRE POTEL 6162 4 015.51 

LE REGROUPEMENT DES ARTISTES ET 
ARTISANS 

6163 300.00 

ASSOC. DES PERSONNES 6164 50.00 

PAROISSE ST-FRANÇOIS-D'ASSISE 6165 235.00 

PAROISSE ST-FRANÇOIS-D'ASSISE 6165 -235.00 

OPÉRATION NEZ ROUGE CHARLEVOIX 
OUEST 

6166 125.00 

OPÉRATION NEZ ROUGE CHARLEVOIX 
OUEST 

6166 -125.00 

RÉSEAU CHARLEVOIX 6167 5 000.00 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 6168 2 400.00 

FRIL FONDS RÉGIONAL EN LOISIRS 6169 200.00 

LAVOIE GERALD 6170 236.40 

AXE CRÉATION 6171 1 552.17 

 
NOM DU NUMÉRO 

DE 
MONTANT 

FOURNISSEUR CHÈQUE 
 

   

HYDRO-QUEBEC 4145 66.51 

HYDRO-QUEBEC 4146 1 048.71 

HYDRO-QUEBEC 4147 82.68 

HYDRO-QUEBEC 4148 155.98 

HYDRO-QUEBEC 4149 733.80 

HYDRO-QUEBEC 4150 1 422.51 

HYDRO-QUÉBEC 4151 1 168.63 

DESJARDINS SECURITE 
FINANCIERE 

4152 7 122.85 

FONDS DE SOLIDARITÉ 
FTQ 

4153 36.00 

CARRA 4154 637.15 

REVENU QUÉBEC 4155 3 637.29 

REVENU CANADA 4156 6 086.25 

REVENU  QUÉBEC 4157 9 433.63 

REVENU QUÉBEC 4158 14 723.25 

BELL MOBILITÉ 4159 173.14 

COMMUNICATIONS 
CHARLEVOIX 

4160 454.15 

HYDRO-QUEBEC 4161 29.52 

BELL CANADA 4162 93.58 

BELL CANADA 4163 200.48 

BELL CANADA 4164 144.52 

TELUS MOBILITE 4165 317.77 

VISA DESJARDINS 4166 286.04 

VISA DESJARDINS 4167 1 455.91 

VISA DESJARDINS 4168 5 494.76 

DERY TELECOM 4169 63.18 

DERY TELECOM 4170 55.19 

COMMUNICATIONS 
CHARLEVOIX 

4171 321.05 

HYDRO-QUEBEC 4172 8.98 

VISA DESJARDINS 4173 5 000.00 

VISA DESJARDINS 4174 737.31 

 

 

Il est proposé par  Jérôme Bouchard et résolu à l’unanimité des 

conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal prend acte de la liste des chèques et des 

prélèvements de novembre 2019 et comme ci-dessus rédigés et 

communiqués. 

ADOPTÉE 



 

(M. Serge Bilodeau revient à la table) 

 

4- Avis de motion et présentation des projets de règlements    

 

4.1- Avis de motion – règlement – taxes Gestion des matières 

résiduelles 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-ST-FRANÇOIS 

 

 

AVIS DE MOTION 

 

DE LA PRÉSENTATION D’UN RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT 

RELATIF À LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  

 

 

Je soussignée, Marie-Ève Gagnon, conseillère, donne avis de motion 

de la présentation, lors d’une prochaine séance de ce conseil, un 

règlement aux fins d’amender le règlement no 616 de la gestion des 

matières résiduelles. 

 

4.1.1 Présentation du projet de règlement 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NO 633 

 

“Règlement numéro 633, ayant pour but de fixer la nouvelle 

tarification pour la gestion des matières résiduelles 

 

Considérant : Que la MRC de Charlevoix à modifier ses grilles de calcul 

pour la quote-part 2020; 

 

Considérant : Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-

François doit adopter un nouveau règlement relatif à la quote-part; 

En conséquence : Il est proposé par                      et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents: 

 

Que le conseil municipal fixe la tarification suivante, pour la gestion 

des matières résiduelles; 

 

 

Que la tarification est établie selon le tableau suivant : 

TABLEAU  

 

Ordinaire                160$ 

Résidence + intergénérationnelle             160$ 

Petit commerce :  

À l’intérieur de 

La résidence  Gîtes            

270 $ 

   Salon de coiffure & esthétique        160 $ 

   Autres usages résidentiels         160 $ 

Résidence de touristique                  

270 $/log. 

 

Hôtel-Motel avec salle à manger          690 $ 

   Unité de chambre       11 $/ch. 

Unité resto       10 $/place 

 

Restaurant Centre de ski   700 places sommet + base    25 273 $ 

Casse-Croute                          

600 $ 



Salon de coiffure (1 bâtiment seul)                       

330 $ 

Quincaillerie              1 150 $ 

Épicerie              1 930 $ 

Dépanneur                       1 340 $ 

Garage                  610 $ 

Garage (1 grande porte)              570 $ 

Industries ou manufactures                     

2 000 $ 

Petite Industrie                860 $ 

Camping                  600$

     

Unité site              6 $/ch. 

Foyer pers. Âgées               320 $ 

Unité de chambre                                       27 $/ch. 

 

Bâtiment de type condominium (volet location)           270 $ 

Bâtiment de type condominium (sans location)            160$

  

École primaire            1 450 $ 

Station-service               585 $ 

Supermarché            5 050 $ 

Centre communautaire et culturel                      

320 $ 

Hôtel de ville & garage municipal             320 $ 

Édifices Gouv. (Bureaux)              500 $ 

Catégorie no 1               600 $ 

(Domaine à Liguori, Sentier des Caps) 

Catégorie no 2               828 $ 

(Caisse Populaire) 

Catégorie no 3               828 $ 

(Bureau)                     405 $ 

    

 

Que le présent règlement abroge tous autres règlements antérieurs 

et adoptés pour fixer la tarification applicable à la gestion des 

matières résiduelles. 

 

Que le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

4.2- Avis de motion – règlement – taxation 2020 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-ST-FRANÇOIS 

 

 

AVIS DE MOTION 

 

DE LA PRÉSENTATION D’UN RÈGLEMENT ABROGEANT LE 

RÈGLEMENT NO 600 ET FIXANT LES TAUX DE TAXATION 2020 

 

Je soussigné Jérôme Bouchard, conseiller, donne avis de motion de 

la présentation, lors d’une prochaine séance de ce conseil, d’un 

règlement aux fins d’abroger le règlement no 617 et ayant pour but 

de fixer les taux variés des taxes, des tarifs de services et de 

secteurs pour l’exercice financier 2020 et des conditions de leur 

perception. 

 

4.2.1 Présentation du projet de règlement 

 

 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 634 

 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NO 634         

(Abrogeant le règlement no 617)  

 

POUR FIXER LES TAUX VARIÉS DES TAXES ET DES TARIFS DE 

SERVICES ET DE SECTEUR POUR L’EXERCICE FINANCIER 2020 ET LES 

CONDITIONS DE LEUR PERCEPTION 



_______________________________________________ 

 

 ARTICLE 1  PRÉAMBULE 

 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

 

ARTICLE 2  ANNÉE FISCALE 

 

Les taux de taxes et de tarifs énumérés ci-après s’appliquent pour 

l’année fiscale 2019. 

 

ARTICLE 3  TAXE FONCIÈRE À TAUX VARIÉS 

 

Taux selon la catégorie d’immeuble 

 

Immeubles non résidentiels : 0.840 $/100 $ d’évaluation 

Immeubles industriels :  0.840 $/100 $ d’évaluation 

Terrains vagues desservies : 1.180 $/100 $ d’évaluation 

Résiduelle :              0.590 $/100 $ d’évaluation 

 

ARTICLE 4  TAUX APPLICABLES AUX RÈGLEMENTS 

D’EMPRUNT 

 

Les taux applicables aux règlements d’emprunt énumérés ci-après, 

tels qu’établis par ces règlements : 

 

Règlement numéro 175   (Aqueduc & égout village) 

150 $/un. aqueduc & égout 

 

Règlement numéro 250  (Le Fief du Massif) 20 $ par 

immeuble 

 

Règlement numéro 252  (Aqu. Maillard) 150.00 $ taux 

unitaire 

(Domaine du Ruisseau) 52 $ par 

immeuble 

(Rue René de la Voye) 98 $ taux 

unitaire 

 

Règlement numéro 253  (Égout Racine) 150.00 $ taux 

unitaire 

 

 

Règlement numéro 269  (Egout Maillard) 150 $ taux 

unitaire 

 

Règlement numéro 330  (Infrast. « Le Hameau ») par 

secteur 

 

A  =     926.00 $  + 73 $ secteur D 

B1=  482.00 $  + 73 $ secteur D 

B2=     395.00 $  + 73 $ secteur D 

B3=     791.00 $  + 73 $ secteur D 

B4=     629.00 $  + 73 $ secteur D 

C  =     675.00 $  + 73 $ secteur D 

    D  =  1 939 $  

 

 

Règlement numéro 331 (Acquisition et travaux 

presbytère)      

Fonds général 

 

Règlement numéro 368 (Hydro « Le Hameau ») par 

secteur 

     A, B, C, D = 140 $ 

 

Règlement numéro 392  (Caserne/garage) 

     Fonds général 

 

Règlement no 412   (Hydro « Le Fief ») par secteur 

     324 $ 

 



Règlement no 446   (Aqueduc & égout Grande-Pointe) 

Taux unitaire 22.00 $ pour les 

fiches ayant l’aqueduc et/ou 

l’égout et également ceux dont 

les travaux ont pour but de les 

desservir 

 

Règlement no 451   (Acquisition chargeur/souffleur) 

     Fonds général 

 

Règlement no 465   (Infra « Le Fief ») par secteur 

     315 $ 

 

Règlement no 468 (Infrastructure « Chemin de la 

Martine) Fonds général 

 

Règlement no 546 (Aqueduc – égout – 

Assainissement) 

 150 $ aq. 150 $ égout 78 $ ass. 

 

Règlement no 561 (Infrastructure « Rue René-De-

Lavoye) Aqueduc 300 $ Égout : 

250.00 $  

  

ARTICLE 5   COLLECTE & ENFOUISSEMENT DES ORDURES 

 

Règlement de tarification no 598 

 

ARTICLE 7  DÉNEIGEMENT  

 

Règlement no 531    Taux unitaire  200 $ (terrain vacant) 

 

ARTICLE 8  VOIRIE – ENTRETIEN 

 

Règlement no 532 Taux unitaire 106  $ (terrain vacant) 

    

ARTICLE 9  ENTRETIEN RÉSEAU D’AQUEDUC 

 

Règlement no 404 Taux unitaire  150 $ 

 

ARTICLE 10  ENTRETIEN RÉSEAU D’EGOUT 

 

Règlement no 405 Taux unitaire  100 $  

 

ARTICLE 12  NOMBRE ET DATES DES VERSEMENTS 

 

Toutes les taxes municipales peuvent être payées, au choix du 

débiteur, en un seul versement unique ou en six versements égaux, 

lorsque dans un compte, le total de ces taxes est égal ou supérieur à 

300.00 $. 

 

Les dates d’échéance sont le 16 mars, 16 avril, 15 mai, 16 juin, 16 

juillet et le 16 septembre de l’année 2020. 

Toutefois, le conseil autorise la directrice générale et secrétaire-

trésorière à allonger le délai de paiement en fixant une autre date 

ultime où peut être fait le versement unique ou chacun des 

versements. 

 

ARTICLE 11  PAIEMENT EXIGIBLE 

 

Lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu, seul le montant 

du versement échu est alors exigible immédiatement. 

 

ARTICLE 12  AUTRES PRESCRIPTIONS 

 

Les prescriptions des articles 11 et 12 s’appliquent également à toutes 

les taxes foncières, de secteur ou spéciales, ou compensations 

municipales perçues par la municipalité, ainsi qu’aux suppléments de 

taxes municipales découlant d’une modification du rôle d’évaluation. 

 

ARTICLE 13  TAUX D’INTÉRÊT SUR LES ARRÉRAGES 

 



À compter du moment où les taxes deviennent exigibles, tout solde 

impayé porte intérêt, au taux annuel de 14%. 

 

Ce taux s’applique également à toutes les créances impayées avant 

l’entrée en vigueur du présent règlement. 

 

ARTICLE 14  FRAIS D’ADMINISTRATION 

 

Des frais d’administration de 20,00 $ sont exigés de tout tireur de 

chèque ou d’un ordre de paiement remis à la municipalité dont le 

paiement est refusé par le tiré (chèque sans provision). 

 

Des frais de rappel de compte seront exigés de 3,00 $ lors d’un 

deuxième avis. 

 

ARTICLE 15  ABROGATION 

 

Le présent règlement a préséance  et abroge à toutes fins que de 

droit,  toutes les dispositions de règlements antérieurs sur le même 

objet que le présent règlement. 

 

ARTICLE 16  ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

Gérald Maltais, maire  Francine Dufour, sec.-très.   

 

 

Rés.041219 

4.3- Règlement no 627 – Modifiant le règlement de zonage no 603 

 

Il est proposé par Jérôme Bouchard et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents : 

 

Que le second projet de règlement no 627 soit et est adopté avec 

modifications, comme suit : 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 627  

 

« RÈGLEMENT NUMÉRO 627 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 

ZONAGE NUMÉRO 603 POUR CERTAINES LIMITES DE ZONES, 

POUR CERTAINS USAGES, SUR LA COUPE D’ARBRES ET LES 

TRAVAUX DE REMBLAI EN ZONE DE PENTE DE 31 % ET PLUS » 

 

ARTICLE 1 

 

PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement, comme s’il 

était ici au long reproduit. 

 

ARTICLE 2 

 

TITRE DU RÈGLEMENT 

 

Le présent règlement porte le titre de «Règlement numéro 627 

modifiant le règlement de zonage numéro 603 pour certaines limites 

de zones, pour certains usages, sur la coupe d’arbres et les travaux 

de remblai en zone de pente de 31 % et plus». 

 

 

ARTICLE 3 

 

ANNEXES 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante du règlement numéro 627. 



 

ARTICLE 4 

 

OBJET DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement a pour but de : 

 

- Modifier les limites des zones H-27 et H-28; 

- Modifier le libellé de l’usage relatif à la production en serre et 

les textes pouvant être associés à ce nouveau libellé; 

- Retirer, en tant qu’usage autorisé, l’usage de « résidence de 

tourisme » pour la zone H-27; 

- Limiter, dans les zones « H » du plan de zonage, 

l’aménagement d’un stationnement à une (1) seule case 

directement en bordure de rue; 

- Limiter le déboisement dans les zones de pente de 31 % et 

plus; 

- Interdire les travaux de remblai dans les zones de pente de 31 

% et plus; 

- Modifier les dispositions particulières aux résidences de 

tourisme afin d’interdire pour toutes les zones hors du 

périmètre d’urbanisation, à l’exception des zones RC-1, RC-3, 

H-11, H-12, H-13, H-28, H-29, H-31, H-36 et H-37, l’usage « 

résidence de tourisme » pour une habitation lorsque, pour le 

terrain de celle-ci, est directement adjacent aux lignes 

latérales, à la ligne arrière ou, s’ils n’étaient séparés par 

l’emprise du chemin les bordant, à la ligne avant, au moins 

un terrain étant l’assise d’une habitation utilisée pour fin 

résidentielle par le propriétaire. 

 

ARTICLE 5 

 

MODIFICATION DES LIMITES DES ZONES H-27 ET H-28 

 

Le feuillet 1 de 2 du plan de zonage intitulé « Ensemble du territoire » 

annexé au Règlement de zonage 603 et faisant partie intégrante de 

celui-ci, est modifié par la modification des limites des zones H-27 et 

H-28. 

 

Cette modification est illustrée en annexe 1 du présent règlement. 

 

ARTICLE 6 

 

MODIFICATION DE L’ARTICLE 5.3.2 – GRILLE DES ZONES F-11 

À F-16 

 

La grille des usages et des constructions autorisés par zone, pour les 

zones F-11 à F-16, de l’article 5.3.2, par. a), est modifiée comme 

suit : 

 

- Retrait de l’usage spécifique « Serres » et remplacement de 

celui-ci par l’usage spécifique « Production en serres ». 

ARTICLE 7 

MODIFICATION DE L’ARTICLE 10.1 

 

L’article 10.1 intitulé « Clôture et haie » est modifié comme suit : 

 

- Au paragraphe a) intitulé « Matériaux », à la seconde phrase 

de la cinquième puce (●) remplacer le mot « serres » par 

« production en serres»; 

 

- Au paragraphe c) intitulé « Hauteur », au texte de la quatrième 

puce (●) remplacer le mot « serres » par « production en 

serres». 

 

 

ARTICLE 8 

 

MODIFICATION DE L’ARTICLE 5.3.2 - GRILLE DES ZONES H-21 

À H-30 

 



La grille des usages et des constructions autorisés par zone, pour les 

zones H-21 à H-30, de l’article 5.3.2, par. b), est modifié comme suit : 

 

- Pour la zone H-27, retrait du « x » dans la case vis-à-vis 

l’usage identifié du groupe commercial  « C.3 Résidence de 

tourisme » pour que cet usage ne soit plus autorisé. 

 

 

 

ARTICLE 9 

 

MODIFICATION DE L’ARTICLE 9.1.1, DE LA SECTION 1 DU 

CHAPITRE 9 RELATIF AUX AIRES DE STATIONNEMENT 

 

Le paragraphe 1 (localisation), du premier alinéa de l’article 9.1.1 

« dispositions générales » est modifié par l’ajout du sous-paragraphe 

h), pour se lire comme suit : 

 

« h) Dans toutes les zones « H », il est interdit d’aménager plus d’une 

(1) case de stationnement directement en bordure de la rue (ligne de 

rue). » 

 

 

ARTICLE 10 

 

MODIFICATION DE L’ARTICLE 14.1.2, DE LA SECTION 1 DU 

CHAPITRE 14 RELATIF À LA COUPE D’ARBRES 

 

Le second alinéa de l’article 14.1.2 (pente supérieure à 30 %) est 

modifié par le remplacement de la partie de texte « (…) de l’aire 

nécessaire à l’implantation d’une construction principale et de 

l’installation septique (…) » par le texte « (…) de l’espace requis pour 

le bâtiment principal, les bâtiments accessoires, l’installation 

septique, le puits, à l’aménagement de l’entrée charretière et celui du 

stationnement (…) » pour se lire comme suit : 

 

« L’interdiction du premier alinéa ne vise pas le déboisement de 

l’espace requis pour le bâtiment principal, les bâtiments accessoires, 

l’installation septique, le puits, à l’aménagement de l’entrée 

charretière et celui du stationnement d’un terrain situé à l’intérieur 

d’une zone de pente de 31 % et plus identifiée aux feuillets 1 et 2 du 

plan de zonage, si le terrain bénéficie d’une levée d’interdiction en 

vertu de l’article 12.6.2 du présent règlement. » 

 

ARTICLE 11 

 

MODIFICATION DE LA SECTION 21 DU CHAPITRE 15, 

DISPOSITIONS RELATIVES AU REMBLAI ET DÉBLAI 

 

La section 21 du chapitre 15 intitulée « Dispositions relatives au 

remblai et déblai » est modifiée par l’ajout de l’article 15.21.8 intitulé 

« Remblai dans les zones de pente de 31 % et plus » pour se lire 

comme suit : 

« 15.21.8 Remblai dans les zones de pente de 31 % et plus 

Les travaux de remblai sont interdits pour tout terrain situé en tout 

ou en partie à l’intérieur d’une zone de pente de 31 % et plus identifiée 

aux feuillets 1 et 2 du plan de zonage. 

Malgré le premier alinéa, cette interdiction ne vise pas les travaux de 

remblai nécessaires à l’aménagement de la stricte largeur de l’entrée 

charretière et du stationnement lorsqu’un permis de construction d’un 

nouveau bâtiment principal a été conformément délivré. » 

 

ARTICLE 12   

 

MODIFICATION DE LA SECTION 15 DU CHAPITRE 15, 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX RÉSIDENCES DE 

TOURISME 

 

La section 15 du chapitre 15 intitulée « Dispositions particulières aux 

résidences de tourisme » est modifiée par l’ajout de l’article 15.15.2 

intitulé « Distance séparatrice de l’usage résidence de tourisme » pour 

se lire comme suit : 



 

« 15.15.2 Distance séparatrice de l’usage résidence de tourisme 

 

Le présent article s’applique à toutes les zones hors du périmètre 

d’urbanisation où l’usage « résidence de tourisme » est autorisé, à 

l’exception des zones RC-1, RC-3, H-11, H-12, H-13, H-28, H-29, H-

31, H-36 et H-37. 

 

Pour les zones concernées, est interdit l’usage « résidence de 

tourisme » pour une habitation lorsque, pour le terrain de celle-ci, est 

directement adjacent aux lignes latérales, à la ligne arrière ou, s’ils 

n’étaient séparés par l’emprise du chemin les bordant, à la ligne 

avant, au moins un terrain étant l’assise d’une habitation utilisée pour 

fin résidentielle par le propriétaire. 

 

Cette interdiction ne s’applique pas lorsque l’utilisation résidentielle, 

de la résidence devant être considérée, est issue d’un changement 

d’usage intervenu après la date d’entrée en vigueur du présent 

règlement (10 mai 2018).  

 

 

ARTICLE 14 

 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entrera en vigueur selon les dispositions de la 

Loi. 

 

Gérald Maltais, maire   Francine Dufour, d.g. & 

sec.-très. 

  

Note : Les annexes font parties intégrantes de la présente résolution 

comme s’ils étaient ici au long reproduits. 

 

Rés.051219 

4.4- Adoption du règlement numéro 632 

 

Attendu qu’avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire 

tenue le 12 novembre 2019; 

 

Attendu qu’un projet du règlement a été dûment déposé lors de cette 

même séance; 

 

En conséquence : Il est proposé par Serge Bilodeau et résolu à 

l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François adopte le 

règlement no 632 relatif à la gestion de l’eau potable. 

 

ADOPTÉE 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

RÈGLEMENT NO 632 – EAU POTABLE 

1. OBJECTIFS DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement a pour objectif de régir l’utilisation de 

l’eau potable en vue de préserver la qualité et la quantité de 

la ressource. 

2. DÉFINITION DES TERMES 

« Arrosage automatique » désigne tout appareil d’arrosage, 

relié au réseau de distribution, actionné automatiquement, y 

compris les appareils électroniques ou souterrains. 

« Arrosage manuel » désigne l’arrosage avec un boyau, relié 

au réseau de distribution, équipé d’une fermeture à 



relâchement tenu à la main pendant la période d’utilisation. Il 

comprend aussi l’arrosage à l’aide d’un récipient. 

« Arrosage mécanique » désigne tout appareil d'arrosage, relié 

au réseau de distribution, qui doit être mis en marche et arrêté 

manuellement sans devoir être tenu à la main pendant la 

période d'utilisation. 

« Bâtiment » désigne toute construction utilisée ou destinée à 

être utilisée pour abriter ou recevoir des personnes, des 

animaux ou des choses. 

« Compteur » ou « compteur d’eau » désigne un appareil 

servant à mesurer la consommation d’eau. 

« Habitation » signifie tout bâtiment destiné à loger des êtres 

humains, comprenant, entre autres, les habitations 

unifamiliales et multifamiliales, les édifices à logements et les 

habitations intergénérationnelles. 

« Immeuble » désigne le terrain, les bâtiments et les 

améliorations. 

« Logement » désigne une suite servant ou destinée à servir 

de résidence à une ou plusieurs personnes, et qui comporte 

généralement des installations sanitaires de même que des 

installations pour préparer et consommer des repas, ainsi que 

pour dormir.  

« Lot » signifie un fonds de terre identifié et délimité sur un 

plan de cadastre, fait et déposé conformément aux exigences 

du Code civil. 

« Municipalité » désigne la Municipalité de Petite-Rivière-

Saint-François. 

« Personne » comprend les personnes physiques et morales, 

les sociétés de personnes, les fiducies et les coopératives. 

« Propriétaire » désigne en plus du propriétaire en titre, 

l’occupant, l’usager, le locataire, l’emphytéote, les personnes 

à charge ou tout autre usufruitier, l’un n’excluant pas 

nécessairement les autres. 

« Réseau de distribution » ou « Réseau de distribution d’eau 

potable » désigne une conduite, un ensemble de conduite ou 

toute installation ou tout équipement servant à distribuer de 

l'eau destinée à la consommation humaine, aussi appelé 

« réseau d'aqueduc ». Est cependant exclue, dans le cas d'un 

bâtiment raccordé à un réseau de distribution, toute tuyauterie 

intérieure. 

« Robinet d’arrêt » désigne un dispositif installé par la 

Municipalité à l’extérieur d’un bâtiment sur le branchement de 

service, servant à interrompre l’alimentation d’eau de ce 

bâtiment. 

« Tuyauterie intérieure » désigne l’installation à l’intérieur d’un 

bâtiment, à partir de la vanne d’arrêt intérieure. 

« Vanne d’arrêt intérieure » désigne un dispositif installé à 

l’intérieur d’un bâtiment et servant à interrompre 

l’alimentation en eau de ce bâtiment. 

3. CHAMPS D’APPLICATION 

Ce règlement fixe les normes d’utilisation de l’eau potable 

provenant du réseau de distribution d’eau potable de la 

municipalité et s’applique à l’ensemble du territoire de la 

municipalité. 



Le présent règlement n’a pas pour effet de limiter l’usage de 

l’eau potable pour des activités de production horticole qui 

représentent l’ensemble des activités requises pour la 

production de légumes, de fruits, de fleurs, d’arbres ou 

d’arbustes ornementaux, à des fins commerciales ou 

institutionnelles, comprenant la préparation du sol, les semis, 

l’entretien, la récolte, l’entreposage et la mise en marché. 

4. RESPONSABILITÉ D’APPLICATION DES MESURES 

L’application du présent règlement est la responsabilité du 

gestionnaire de l’eau potable.  

5. POUVOIRS GÉNÉRAUX DE LA MUNICIPALITÉ 

5.1 Empêchement à l’exécution des tâches 

Quiconque empêche un employé de la Municipalité ou une 

autre personne à son service de faire des travaux de 

réparation, de lecture ou de vérification, le gêne ou le dérange 

dans l’exercice de ses pouvoirs, ou endommage de quelque 

façon que ce soit le réseau de distribution, ses appareils ou 

accessoires, entrave ou empêche le fonctionnement du réseau 

de distribution d’eau potable, des accessoires ou des appareils 

en dépendant, est responsable des dommages aux 

équipements précédemment mentionnés en raison de ses 

actes, contrevient au présent règlement et se rend passible 

des peines prévues par le présent règlement. 

5.2 Droit d’entrée 

Les employés spécifiquement désignés par la Municipalité ont 

le droit d’entrer en tout temps raisonnable (Les municipalités 

régies par le Code municipal du Québec doivent normalement 

limiter le droit de visite entre 7 h et 19 h (art. 492 C.m.)), en 

tout lieu public ou privé, dans ou hors des limites de la 

municipalité et d’y rester aussi longtemps qu’il est nécessaire 

afin d’exécuter une réparation ou de constater si les 

dispositions du présent règlement ont été observées. Toute 

collaboration requise doit leur être donnée pour leur faciliter 

l’accès. Ces employés doivent avoir sur eux et exhiber, 

lorsqu’ils en sont requis, une pièce d’identité délivrée par la 

Municipalité. De plus, ces employés ont accès, à l’intérieur des 

bâtiments, aux vannes d’arrêt intérieures. 

5.3 Fermeture de l’entrée d’eau 

Les employés municipaux autorisés à cet effet ont le droit de 

fermer l’entrée d’eau pour effectuer des réparations au réseau 

de distribution sans que la Municipalité soit responsable de tout 

dommage résultant de ces interruptions; les employés doivent 

cependant avertir par tout moyen raisonnable les 

consommateurs affectés, sauf en cas d’urgence. 

5.4 Pression et débit d’eau 

Quel que soit le type de raccordement, la Municipalité ne 

garantit pas un service ininterrompu ni une pression ou un 

débit déterminé; personne ne peut refuser de payer un compte 

partiellement ou totalement à cause d’une insuffisance d’eau, 

et ce, quelle qu’en soit la cause. 

Si elle le juge opportun, la Municipalité peut exiger du 

propriétaire qu’il installe un réducteur de pression avec 

manomètre lorsque celle-ci dépasse 550 kPa, lequel doit être 

maintenu en bon état de fonctionnement. La Municipalité n’est 

pas responsable des dommages causés par une pression trop 

forte ou trop faible. 



La Municipalité n’est pas responsable des pertes ou des 

dommages occasionnés par une interruption ou une 

insuffisance d’approvisionnement en eau, si la cause est un 

accident, un feu, une grève, une émeute, une guerre ou pour 

toutes autres causes qu’elle ne peut maîtriser. De plus, la 

Municipalité peut prendre les mesures nécessaires pour 

restreindre la consommation si les réserves d’eau deviennent 

insuffisantes. Dans de tels cas, la Municipalité peut fournir 

l’eau avec préférence accordée aux immeubles qu’elle juge 

prioritaires, avant de fournir les propriétaires privés reliés au 

réseau de distribution d’eau potable. 

5.5 Demande de plans 

La Municipalité peut exiger qu’on lui fournisse un ou des plans 

de la tuyauterie intérieure d’un bâtiment ou les détails du 

fonctionnement d’un appareil utilisant l’eau du réseau de 

distribution d’eau potable de la municipalité. 

6. UTILISATION DES INFRASTRUCTURES ET 

ÉQUIPEMENTS D’EAU 

6.1 Code de plomberie 

La conception et l’exécution de tous travaux relatifs à un 

système de plomberie, exécutés à compter de l’entrée en 

vigueur du présent règlement, doivent être conformes au Code 

de construction du Québec, chapitre III — Plomberie, et du 

Code de sécurité du Québec, chapitre I — Plomberie, dernières 

versions. 

Les modifications apportées aux codes mentionnés au premier 

alinéa feront partie du présent règlement au terme d’une 

résolution suivant l’article 6 de la Loi sur les compétences 

municipales. 

6.2 Climatisation, réfrigération et compresseurs 

Il est interdit d’installer tout système de climatisation ou de 

réfrigération utilisant l’eau potable. Tout système de ce type 

installé avant l’entrée en vigueur de ce règlement doit être 

remplacé avant le dès l’entrée en vigueur du présent 

règlement par un système n’utilisant pas l’eau potable. 

(Indiquer ici la date limite pour l’application cette mesure 

rétroactive. Par exemple, indiquer une date dans un délai de 

trois ans afin de préparer et d’accompagner les propriétaires 

d’immeubles dans leur démarche.) 

Malgré le premier alinéa de cet article, il est permis d’utiliser 

un système de climatisation ou de réfrigération lorsqu’il est 

relié à une boucle de recirculation d’eau sur laquelle un 

entretien régulier est réalisé. 

Il est interdit d’installer tout compresseur utilisant l’eau 

potable. Tout compresseur de ce type installé avant l’entrée en 

vigueur de ce règlement doit être remplacé dès l’entrée en 

vigueur du présent règlement par un compresseur n’utilisant 

pas l’eau potable. (Indiquer ici la date limite pour l’application 

cette mesure rétroactive. Par exemple, indiquer une date dans 

un délai de trois ans afin de préparer et d’accompagner les 

propriétaires d’immeubles dans leur démarche.) 

Malgré le troisième alinéa de cet article, il est permis d’utiliser 

un compresseur lorsqu’il est relié à une boucle de recirculation 

d’eau sur laquelle un entretien régulier est réalisé. 

 6.3 Utilisation des bornes d’incendie et des vannes du 

réseau municipal 



Les bornes d’incendie ne sont utilisées que par les employés 

de la Municipalité autorisés à cet effet. Toute autre personne 

ne pourra ouvrir, fermer, manipuler ou opérer une borne 

d’incendie ou une vanne sur la conduite d’alimentation d’une 

borne d’incendie sans l’autorisation de la Municipalité.  

L’ouverture et la fermeture des bornes d’incendie doivent se 

faire conformément à la procédure prescrite par la 

Municipalité. Un dispositif anti refoulement doit être utilisé afin 

d’éliminer les possibilités de refoulement ou de siphonage.

  

6.4 Remplacement, déplacement et disjonction d’un 

branchement de service  

Toute personne doit aviser la personne chargée de l’application 

du règlement avant de disjoindre, de remplacer ou de déplacer 

tout branchement de service. Elle doit obtenir de la 

Municipalité un permis, payer les frais d’excavation et de 

réparation de la coupe, ainsi que les autres frais engagés par 

cette disjonction, ce remplacement ou ce déplacement que la 

Municipalité peut établir dans un règlement de tarification. 

Il en sera de même pour les branchements de service 

alimentant un système de gicleurs automatiques. 

6.5 Défectuosité d’un tuyau d’approvisionnement 

Tout occupant d’un bâtiment doit aviser la personne chargée 

de l’application du règlement aussitôt qu’il entend un bruit 

anormal ou constate une irrégularité quelconque sur le 

branchement de service. Les employés de la Municipalité 

pourront alors localiser la défectuosité et la réparer. Si la 

défectuosité se situe sur la tuyauterie privée entre le robinet 

d’arrêt et le compteur, ou entre le robinet d’arrêt et la vanne 

d’arrêt intérieure du bâtiment, s’il n’y a pas de compteur ou si 

le compteur est installé dans une chambre près de la ligne de 

rue, la Municipalité avise alors le propriétaire de faire la 

réparation dans un délai de 15 jours. 

6.6 Tuyauterie et appareils situés à l’intérieur ou à 

l’extérieur d’un bâtiment 

Une installation de plomberie, dans un bâtiment ou dans un 

équipement destiné à l’usage du public, doit être maintenue 

en bon état de fonctionnement, de sécurité et de salubrité. 

 6.7 Raccordements 

Il est interdit de raccorder la tuyauterie d’un logement ou d’un 

bâtiment approvisionné en eau par le réseau de distribution 

d’eau potable municipal à un autre logement ou bâtiment situé 

sur un autre lot. 

Il est interdit, pour le propriétaire ou l’occupant d’un logement 

ou d’un bâtiment approvisionné en eau par le réseau de 

distribution d’eau potable municipal, de fournir cette eau à 

d’autres logements ou bâtiments ou de s’en servir autrement 

que pour l’usage du logement ou du bâtiment. 

Il est interdit de raccorder tout système privé à un réseau de 

distribution d’eau potable municipal ou à un système de 

plomberie desservi par le réseau de distribution d’eau potable 

municipal. 

7. UTILISATIONS INTÉRIEURES ET EXTÉRIEURES 



7.1 Remplissage de citerne 

Toute personne qui désire remplir une citerne d’eau à même 

le réseau de distribution d’eau potable de la municipalité doit 

le faire avec l’approbation de la personne chargée de 

l’application du règlement et à l’endroit que cette dernière 

désigne, conformément aux règles édictées par celle-ci, selon 

le tarif en vigueur. De plus, un dispositif antirefoulement doit 

être utilisé afin d’éliminer les possibilités de refoulement ou de 

siphonnage. 

7.2 Arrosage manuel de la végétation 

L’arrosage manuel d’un jardin, d’un potager, d’une boîte à 

fleurs, d’une jardinière, d’une plate-bande, d’un arbre et d’un 

arbuste est permis en tout temps. 

7.3 Périodes d’arrosage des pelouses 

 Il est défendu dans les limites de la municipalité, durant la 

période du 1er mai au 1er octobre, de se servir de tout type 

d’arrosage pour arroser les pelouses, jardins, trottoirs, rues ou 

autres endroits dans la municipalité en faisant usage de l'eau 

du système d'aqueduc directement ou indirectement, en tout 

temps sauf entre 5 h et 8 h et entre 19 h et 22 h les journées 

paires du calendrier pour les numéros civiques pairs et les 

journées impaires du calendrier pour les numéros civiques 

impairs, cependant pour les systèmes d’arrosage automatique 

il n’est permis d’arroser uniquement que durant la période de 

5 h à 8 h aux mêmes jours que ceux mentionnés 

précédemment. 

 Malgré les dispositions du paragraphe précédent, il est permis, 

durant la période du 1er mai au 1er octobre d'utiliser les boyaux 

d'arrosage, tourniquets ou autres instruments semblables pour 

arroser les nouvelles pelouses et autres plantations majeures 

à la condition que le propriétaire ait obtenu, au préalable, un 

permis à cet effet, valide pour une période maximale de quinze 

(15) jours (non renouvelable). 

Ledit permis doit être affiché en façade de l'immeuble afin que 

les voisins, le policier, ou toute autre personne mandatée par 

la municipalité pour faire respecter le règlement puissent voir 

ce permis spécial. 

Il est également interdit d'avoir recours à des boyaux perforés 

placés dans les haies pour arroser celles-ci, ou de dissimuler 

dans le sol de tels boyaux pour humidifier la terre. 

7.4 Nouvelle pelouse et nouvel aménagement 

Malgré l’article 7.3, il est permis d’arroser tous les jours aux 

heures prévues à l’article 7.3, une nouvelle pelouse, une 

nouvelle plantation d’arbres ou d’arbustes et un nouvel 

aménagement paysager pour une période de 15 jours suivant 

le début des travaux d’ensemencement, de plantation ou 

d’installation de gazon en plaques. 

L’arrosage d’une pelouse implantée à l’aide de gazon en 

plaques est permis en tout temps pendant la journée de son 

installation. 

Les propriétaires qui arrosent une nouvelle pelouse, une 

nouvelle plantation d’arbres ou d’arbustes ou un nouvel 

aménagement paysager durant cette période doivent produire 

les preuves d’achat des végétaux ou des semences concernées 

sur demande d’une personne responsable de l’application du 

présent règlement. 



7.5 Ruissellement de l’eau 

Il est interdit à toute personne d’utiliser de façon délibérée un 

équipement d’arrosage de façon telle que l’eau s’écoule dans 

la rue ou sur les propriétés voisines. Toutefois, une certaine 

tolérance sera accordée pour tenir compte des effets du vent. 

7.6 Piscine et spa 

Le remplissage d’une piscine ou d’un spa est interdit de 6 h à 

20 h. Toutefois, il est permis d’utiliser l’eau du réseau de 

distribution à l’occasion du montage d’une nouvelle piscine 

pour maintenir la forme de la structure. 

7.7 Véhicules, entrées d’automobiles, trottoirs, rue, patios 

ou murs extérieurs d’un bâtiment 

Le lavage des véhicules est permis en tout temps à la condition 

d’utiliser un seau de lavage ou un ou un boyau, relié au réseau 

de distribution, équipé d’une fermeture à relâchement tenu à 

la main pendant la période d’utilisation. 

Le lavage des entrées d’automobiles, des trottoirs, des patios 

ou des murs extérieurs d’un bâtiment n’est permis que du 1er 

avril au 1er juin de chaque année ou lors de travaux de 

peinture, de construction, de rénovation ou d’aménagement 

paysager justifiant le nettoyage des entrées d’automobiles, 

des trottoirs, des patios ou des murs extérieurs du bâtiment à 

la condition d’utiliser un boyau, relié au réseau de distribution, 

équipé d’une fermeture à relâchement tenu à la main pendant 

la période d’utilisation. 

Il est strictement interdit en tout temps d’utiliser l’eau potable 

pour faire fondre la neige ou la glace des entrées 

d’automobiles, des terrains, des patios ou des trottoirs. 

7.8 Bassins paysagers 

Tout ensemble de bassins paysagers, comprenant ou non des 

jets d’eau ou une cascade ainsi que des fontaines, dont le 

remplissage initial et la mise à niveau sont assurés par le 

réseau de distribution, doit être muni d’un système fonctionnel 

assurant la recirculation de l’eau. L’alimentation continue en 

eau potable est interdite. 

7.9 Jeu d’eau 

Tout jeu d’eau doit être muni d’un système de déclenchement 

sur appel. L’alimentation continue en eau potable est interdite. 

7.10 Purges continues 

Il est interdit de laisser couler l’eau, sauf si la personne 

chargée de l’application du présent règlement l’autorise 

explicitement, et ce, dans certains cas particuliers 

uniquement. 

7.11 Irrigation agricole 

Il est strictement interdit d’utiliser l’eau potable pour 

l’irrigation agricole, à moins qu’un compteur d’eau ne soit 

installé sur la conduite d’approvisionnement et que la 

Municipalité l’ait autorisé. 

7.12 Source d’énergie 

Il est interdit de se servir de la pression ou du débit du réseau 

de distribution de l’eau potable comme source d’énergie ou 

pour actionner une machine quelconque. 



7.13 Interdiction d’arroser 

La personne chargée de l’application du règlement peut, pour 

cause de sécheresse, de bris majeurs de conduites municipales 

du réseau de distribution et lorsqu’il est nécessaire de procéder 

au remplissage des réservoirs municipaux, par avis public, 

interdire dans un secteur donné et pendant une période 

déterminée, à toute personne d’arroser des pelouses, des 

arbres et des arbustes, de procéder au remplissage des 

piscines ainsi que de laver les véhicules ou d’utiliser de l’eau à 

l’extérieur, peu importe la raison. Toutefois, cette interdiction 

ne touche pas l’arrosage manuel des potagers et des plantes 

comestibles, en terre ou en pot, des jardins, des fleurs et des 

autres végétaux. 

Dans le cas de nouvelles pelouses, de nouvelles plantations 

d’arbres ou d’arbustes ou de remplissage de nouvelles 

piscines, une autorisation peut être obtenue de l’autorité 

compétente si les circonstances climatiques ou les réserves 

d’eau le permettent. 

8. COÛTS, INFRACTIONS ET PÉNALITÉS 

8.1 Interdictions 

Il est interdit de modifier les installations et de nuire au 

fonctionnement de tous les dispositifs et accessoires fournis ou 

exigés par la Municipalité, de contaminer l’eau dans le réseau 

de distribution ou les réservoirs, sans quoi les contrevenants 

s’exposent aux poursuites pénales appropriées.  

8.2 Coût de travaux de réfection 

Si le propriétaire exige que son entrée d’eau soit reconstruite 

ou remplacée par une de plus grand diamètre, ou qu’elle soit 

installée plus profondément dans le sol, le coût de cette 

reconstruction ou de cette réfection sera assumé par ledit 

propriétaire qui devra, avant que les travaux soient entrepris, 

déposer au bureau du trésorier de la Municipalité le montant 

estimé du coût de tels travaux. Le coût réel final et les frais 

seront rajustés après la fin des travaux. 

8.3 Avis 

Pour tout avis ou plainte concernant un ou des objets du 

présent règlement, le consommateur ou son représentant 

autorisé peut aviser verbalement ou par écrit la personne 

chargée de l’application du règlement pour tout ce qui 

concerne la distribution et la fourniture de l’eau et s’adresser 

au bureau du trésorier de la Municipalité en ce qui a trait à la 

facturation de l’eau.  

8.4 Pénalités 

Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement 

commet une infraction et est passible : 

S’il s’agit d’une personne physique : 

D’une amende de 100 $ à 300 $ pour une première 

infraction; 

D’une amende de 300 $ à 500 $ pour une première 

récidive;  

D’une amende de 500 $ à 1 000 $ pour toute récidive 

additionnelle. 

S’il s’agit d’une personne morale : 

D’une amende de 200 $ à 600 $ pour une première 

infraction; 



D’une amende de 600 $ à 1 000 $ pour une première 

récidive;  

D’une amende de 1 000 $ à 2 000 $ pour toute récidive 

additionnelle. 

Dans tous les cas, les frais d’administration s’ajoutent à 

l’amende. 

Si l’infraction est continue, le contrevenant sera présumé 

commettre autant d’infractions qu’il y a de jours dans la durée 

de cette infraction. 

Les dispositions du Code de procédure pénale s’appliquent lors 

de toute poursuite intentée en vertu du présent règlement. 

8.5 Délivrance d’un constat d’infraction 

La personne chargée de l’application du présent règlement est 

autorisée à délivrer un constat d’infraction relatif à toute 

infraction au présent règlement. 

8.6 Ordonnance 

Dans le cas où un tribunal prononce une sentence quant à une 

infraction dont l’objet est contraire aux normes du présent 

règlement, il peut, en sus de l’amende et des frais prévus à 

l’article 8.4, ordonner que de telles infractions soient, dans le 

délai qu’il fixe, éliminées par le contrevenant et que, à défaut 

par le contrevenant de s’exécuter dans ledit délai, ladite 

infraction soit éliminée par des travaux appropriés exécutés 

par la Municipalité aux frais du contrevenant. 

ADOPTÉE 

 

4.5- Avis de motion et présentation du règlement établissant les 

règles de contrôle et de suivi budgétaires 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

 

AVIS DE MOTION 

 

Je soussigné, Serge Bilodeau, conseiller, donne avis de la présentation 

d’un règlement établissant les règles de contrôle et de suivi 

budgétaires pour tous les fonctionnaires et les employés concernés de 

la municipalité, doivent suivre.  

 

Que ledit règlement établit les règles de responsabilité et de 

fonctionnement requises pour que toute dépense à être engagée ou 

effectuée par un fonctionnaire ou un employé de la municipalité, y 

compris l’engagement d’un salarié, soit dûment autorisée après 

vérification de la disponibilité des crédits nécessaires. 

Que ce présent règlement s’appliquera à toute affectation de crédits 

imputable aux activités financières ou aux activités d’investissement 

de l’exercice courant que le conseil peut être amené à adopter par 

résolution ou règlement. 

 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

 

SECTION 1 - OBJECTIFS DU RÈGLEMENT 

 

Article 1.1 

 

Le présent règlement établit les règles de contrôle et de suivi 

budgétaires que tous les fonctionnaires et employés concernés de la 

municipalité doivent suivre.  

 

Plus spécifiquement, il établit les règles de responsabilité et de 

fonctionnement requises pour que toute dépense à être engagée ou 

effectuée par un fonctionnaire ou un employé de la municipalité, y 



compris l’engagement d’un salarié, soit dûment autorisée après 

vérification de la disponibilité des crédits nécessaires. 

 

Le présent règlement s’applique à toute affectation de crédits 

imputable aux activités financières ou aux activités d’investissement 

de l’exercice courant que le conseil peut être amené à adopter par 

résolution ou règlement. 

 

Article 1.2 

 

Le présent règlement établit aussi les règles de suivi et de reddition 

de comptes budgétaires que le secrétaire-trésorier, tout autre officier 

municipal autorisé et les responsables d’activité budgétaire de la 

municipalité doivent suivre. 

 

 

SECTION 2 – PRINCIPES DU CONTRÔLE ET DU SUIVI BUDGÉTAIRES 

 

Article 2.1 

 

Les crédits nécessaires aux activités financières et aux activités 

d’investissement de la municipalité doivent être approuvés par le 

conseil préalablement à leur affectation à la réalisation des dépenses 

qui y sont reliées. Cette approbation de crédits revêt la forme d’un 

vote des crédits exprimé selon l’un des moyens suivants : 

• l’adoption par le conseil du budget annuel ou d’un budget 

supplémentaire, 

• l’adoption par le conseil d’un règlement d’emprunt, 

• l’adoption par le conseil d’une résolution ou d’un règlement par 

lequel des crédits sont affectés à partir de revenus excédentaires, 

du surplus accumulé, de réserves financières ou de fonds réservés. 

 

Article 2.2 

 

Pour pouvoir être effectuée ou engagée, toute dépense doit être 

dûment autorisée par le conseil, un officier municipal autorisé ou un 

responsable d’activité budgétaire conformément au règlement de 

délégation en vigueur, après vérification de la disponibilité des crédits 

nécessaires. 

 

Article 2.3 

 

Tout fonctionnaire ou employé de la municipalité est responsable 

d’appliquer et de respecter le présent règlement en ce qui le concerne. 

 

Tout responsable d’activité budgétaire doit observer le présent 

règlement lorsqu’il autorise une dépense relevant de sa responsabilité 

avant qu’elle ne soit engagée ou effectuée. Il ne peut autoriser que 

les dépenses relevant de sa compétence et n’engager les crédits 

prévus à son budget que pour les fins auxquelles ils sont affectés. 

 

 

SECTION 3 – MODALITÉS GÉNÉRALES DU CONTRÔLE ET DU SUIVI 

BUDGÉTAIRES 

Article 3.1 

 

Pour vérifier la disponibilité des crédits préalablement à l’autorisation 

d’une dépense, le responsable de l’activité budgétaire concerné 

s’appuie sur le système comptable en vigueur dans la municipalité. Il 

en est de même pour le secrétaire-trésorier ou le directeur général le 

cas échéant, lorsque l’un ou l’autre doit autoriser une dépense ou 

soumettre une dépense pour autorisation au conseil conformément au 

règlement de délégation en vigueur. 

Article 3.2 

Si la vérification des crédits disponibles démontre une insuffisance de 

crédits dépassant la limite permise par la politique de variations 

budgétaires, le responsable d’activité budgétaire, ou le secrétaire-

trésorier ou le directeur général le cas échéant, doit suivre les 

instructions fournies en 6.1. 



Article 3.3 

Un fonctionnaire ou employé qui n’est pas un responsable d’activité 

budgétaire ne peut autoriser lui-même quelque dépense que ce soit. 

Il peut toutefois engager ou effectuer une dépense, qui a été dûment 

autorisée au préalable, s’il en a reçu le mandat ou si sa description de 

tâches le prévoit. 

Si, à des fins urgentes, un fonctionnaire ou employé doit encourir une 

dépense sans autorisation, il doit en aviser après coup le responsable 

de l’activité budgétaire concerné dans le meilleur délai et lui remettre 

les relevés, factures ou reçus en cause. 

Article 3.4 

 

Le directeur général est responsable du maintien à jour du présent 

règlement. Il doit présenter au conseil pour adoption, s’il y a lieu, tout 

projet de modification dudit règlement qui s’avérerait nécessaire pour 

l’adapter à de nouvelles circonstances ou à un changement législatif 

l’affectant.  

 

Le directeur général, de concert avec le secrétaire-trésorier, est 

responsable de voir à ce que des contrôles internes adéquats soient 

mis et maintenus en place pour s’assurer de l’application et du respect 

du règlement par tous les fonctionnaires et employés de la 

municipalité. 

 

SECTION 4 – ENGAGEMENTS S’ÉTENDANT AU-DELÀ DE L’EXERCICE 

COURANT 

 

Article 4.1 

Toute autorisation d’un engagement de dépenses qui s’étend au-delà 

de l’exercice courant doit au préalable faire l’objet d’une vérification 

des crédits disponibles pour la partie imputable dans l’exercice 

courant.  

 

Article 4.2 

  

Lors de la préparation du budget de chaque exercice, chaque 

responsable d’activité budgétaire doit s’assurer que son budget 

couvre les dépenses engagées antérieurement qui doivent être 

imputées aux activités financières de l’exercice et dont il est 

responsable. Le secrétaire-trésorier de la municipalité doit s’assurer 

que les crédits nécessaires à ces dépenses sont correctement pourvus 

au budget.  

SECTION 5 – DÉPENSES PARTICULIÈRES 

Article 5.1 

Certaines dépenses sont de nature particulière, telles : 

➢ (à être listées). 

 

Lors de la préparation du budget de chaque exercice, chaque 

responsable d’activité budgétaire concerné doit s’assurer que son 

budget couvre les dépenses particulières dont il est responsable. Le 

secrétaire-trésorier de la municipalité doit s’assurer que les crédits 

nécessaires à ces dépenses particulières sont correctement pourvus 

au budget.  

 

Article 5.2 

 

Bien que les dépenses particulières dont il est question à l’article 5.1 

se prêtent peu à un contrôle a priori, elles sont soumises comme tout 

autre dépense aux règles de suivi et de reddition de comptes 

budgétaires prescrites à la section 6 du présent règlement. 

 

Article 5.3 

Lorsqu’une situation imprévue survient, telle la conclusion d’une 

entente hors cour ou d’une nouvelle convention collective, le 

secrétaire-trésorier doit s’assurer de pourvoir aux crédits additionnels 



requis. Il peut procéder s’il y a lieu aux virements budgétaires 

appropriés, en accord avec le directeur général le cas échéant. 

SECTION 6 – SUIVI ET REDDITION DE COMPTES BUDGÉTAIRES 

Article 6.1 

Tout responsable d’activité budgétaire doit effectuer régulièrement un 

suivi de son budget et rendre compte immédiatement à son supérieur 

hiérarchique dès qu’il anticipe une variation budgétaire allant au-delà 

de la limite prévue selon la politique de variations budgétaires en 

vigueur. Il doit justifier ou expliquer par écrit tout écart budgétaire 

défavorable constaté ou anticipé dans une note qu’il transmet à son 

supérieur, accompagnée s’il y a lieu d’une demande de virement 

budgétaire.  

 

Si la variation budgétaire ne peut se résorber par virement 

budgétaire, le secrétaire-trésorier de la municipalité doit en informer 

le conseil et, s’il y a lieu, lui soumettre pour adoption une proposition 

de budget supplémentaire pour les crédits additionnels requis. 

 

Article 6.2 

 

Tel que prescrit par l’article 176.4 du Code municipal du Québec, le 

secrétaire-trésorier doit au cours de chaque semestre préparer et 

déposer, lors d’une séance du conseil, deux états comparatifs portant 

sur les revenus et les dépenses de la municipalité. 

 

Les états comparatifs à être déposés au cours du premier semestre 

doivent l’être au plus tard lors d’une séance ordinaire tenue au mois 

de mai. Ceux à être déposés au cours du second semestre doivent 

l’être lors de la dernière séance ordinaire tenue au moins quatre 

semaines avant la séance où le budget de l’exercice financier suivant 

doit être adopté. 

 

Article 6.3 

Afin que la municipalité se conforme à l’article 176.5 et au cinquième 

alinéa de l’article 961.1 du Code municipal du Québec, le secrétaire-

trésorier doit aussi préparer et déposer périodiquement au conseil lors 

d’une séance ordinaire un rapport des dépenses autorisées par tout 

fonctionnaire ou employé conformément au règlement de délégation 

en vigueur. Il doit au moins comprendre toutes les transactions 

effectuées précédemment à un délai de 25 jours avant son dépôt, qui 

n’avaient pas déjà été rapportées. 

SECTION 7 – ORGANISMES CONTRÔLÉS PAR LA MUNICIPALITÉ 

Article 7.1 

Dans le cas d’un organisme donné compris dans le périmètre 

comptable de la municipalité en vertu des critères de contrôle 

reconnus, le conseil peut décider que les règles du présent règlement 

s’appliquent à cet organisme lorsque les circonstances s’y prêtent, en 

y apportant les adaptations nécessaires. 

Dans un tel cas, le directeur général est responsable de s’assurer que 

la convention ou l’entente régissant la relation entre l’organisme 

contrôlé en question et la municipalité fait référence à l’observance 

des principes du présent règlement jugés pertinents et aux modalités 

adaptées applicables. 

 

4.6- Avis de motion et présentation du règlement décrétant 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

 

AVIS DE MOTION 

 

 

Je soussignée, Marie-Ève Gagnon, conseillère, donne avis de la 

présentation d’un règlement concernant la mise en place d’un service 

d’inspection ayant pour objet de voir à l’application et au respect du 



Règlement numéro 630 sur la qualité de vie relativement aux 

résidences de tourisme, et imposant une tarification afin de financer 

ce service 

 

  

 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

 

ARTICLE 1 : PRÉAMBULE  

 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante, comme 

s’il y était au long reproduit. 

 

ARTICLE 2 : OBJET  

 

Le présent règlement a pour objet de mettre en place un service 

d’inspection selon un horaire déterminé, pour voir à la mise en 

application et au respect du Règlement numéro 630 sur la qualité de 

vie en regard des résidences de tourisme situées sur le territoire de 

la Municipalité. 

 

Le présent règlement a en outre pour objet d’imposer un tarif de 

compensation pour ce service d’inspection particulier aux 

propriétaires de résidences de tourisme sur le territoire de la 

Municipalité. 

 

ARTICLE 3 : MISE EN PLACE DU SERVICE D’INSPECTION  

 

La Municipalité peut, par résolution, désigner une agence ou une firme 

de sécurité ou d’inspection afin que celle-ci, par ses représentants 

et/ou employés, réalise des patrouilles sur le territoire de la 

Municipalité afin de voir à l’application et au respect du Règlement 

numéro 630 relativement aux résidences de tourisme, selon l’horaire 

établi par résolution. 

 

Conformément à l’article 41.1 du Règlement numéro 630 sur la qualité 

de vie, le conseil désigne par les présentes la firme retenue comme 

étant chargée de l’application des articles       de ce règlement. 

Ainsi, le conseil autorise la firme Intro Sécurité Inc., ses représentants 

et/ou employés à délivrer des constats d’infraction pour toute 

contravention à l’une de ces dispositions. 

 

ARTICLE 4 : TARIFICATION  

 

Conformément aux articles 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité 

municipale (RLRQ, c. F-2.1), le conseil décrète, par les présentes, 

l’imposition d’un tarif de compensation pour le service d’inspection 

particulier mise en place par le présent règlement. 

 

À compter de l’année 2020, la tarification imposée est de       $ 

par année et est imposée aux propriétaires de toutes les résidences 

de tourisme sur le territoire de la Municipalité, identifiées comme 

telles au rôle de l’évaluation en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : COMPENSATION ASSIMILÉE À UNE TAXE FONCIÈRE  

Conformément aux dispositions de l’article 244.7 de la Loi sur la 

fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1), la compensation imposée en 

vertu du présent règlement aux propriétaires d’immeuble comprenant 

une résidence de tourisme sur le territoire de la Municipalité est 

assimilée à une taxe foncière municipale imposée sur l’unité 

d’évaluation comprenant cet immeuble. 

 

ARTICLE 6 : APPLICATION DU RÈGLEMENT  

 

Le tarif de compensation décrété par le présent règlement s’applique 

tant aux propriétaires de résidences de tourisme actuels que futurs, 

sur l’ensemble du territoire de la Municipalité de Petite-Rivière-Saint-

François. 

 

ARTICLE 7 : TAUX D’INTÉRÊT  

 

14 % 



 

ARTICLE 8 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

M. Jacques Bouchard quitte la table 

5- Résolutions 

 
Rés. 061219 

5.1- CCD Petite-Rivière – suivi à donner 

 

Attendu les nombreuses démissions au sein du comité consultatif en 

développement; 

 

Attendu que le comité consultatif en développement a rempli la 

mission pour lequel il avait été créé; 

 

En conséquence : Il est proposé par Marie-Ève Gagnon et résolu à 

l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal dissous le comité consultatif en 

développement et remercie tous les bénévoles qui ont travaillé au 

développement de notre communauté via les dossiers qui leur avait 

été confiés. 

ADOPTÉE 

Rés.071219 

5.2- Technicien en loisirs – Fin de probation ou prolongation 

Attendu le début d’emploi de M. Maxime Lapointe à titre de technicien 

en loisirs en juin 2019; 

 

Attendu la période de probation de 6 mois; 

 

Attendu que M. Lapointe a déposé son plan d’action des activités 

réalisées, en cours de réalisation et non réalisées; 

 

Attendu que le conseil municipal n’a pu, durant cette période, évaluer 

les activités en raison de son arrivée ou le camp de jour était débuté, 

l’activité de la St-Jean a été organisée à la dernière minute; 

 

Attendu que le conseil municipal a pu apprécier l’organisation, la 

planification et la réalisation des Festivités de l’Anguille qui furent un 

succès et une belle relance de ce festival; 

 

Attendu que le conseil municipal aimerait connaître davantage le 

résultat de la réalisation en partie du plan d’action déposé et des 

activités et projets en cours de réalisation; 

 

En conséquence : Il est proposé par Olivier Dufour et résolu à 

l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal prolonge la période de probation de M. 

Lapointe, technicien en loisirs, de trois mois supplémentaires. 

 

ADOPTÉE 

 

Rés.081219 

5.3- Réserve 2019 

 

 

 

 

02 59100 991  

 

 

SOUTIEN GARDERIE SCOLAIRE   1 000.00 $  
02 61000 952 HABITATION DURABLE 6 000.00 $ 

02 62100 951 CONTRIBUTION À DES 

ORGANISMES 

25 000.00 $ 



02 70121 451 MAISON DES JEUNES 1 880.00 $ 

23 11005 000 PLAQUETTES –NO CIVIQUES 2 000.00 $ 

23 03305 000 PORTES DE GARAGE (2) ancien 2 000.00 $ 

23 0330 000 

  

AMÉNAGEMENT BIBLIOTHÈQUE 18 000.00 $ 

  

23 09000 000  

PATINOIRE EXT.  3 000.00 $ 

 

 

Il est proposé par Serge Bilodeau  et résolu à l’unanimité des 

conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François accepte la 

réserve des montants reliés à chaque poste budgétaire ci-dessus 

mentionnés. 

ADOPTÉE 

 

  

5.4- Transfert de postes budgétaires (REPORTÉ) 

 

 

 Reddition de comptes – Amélioration réseau routier (REPORTÉ) 

 
  

5.5- Modification – Protocole d’entente – Les Caches (REPORTÉ) 

 

Rés.091219 

5.6- Mandat – Amendement au zonage 

 

Il est proposé par Marie-Ève Gagnon et résolu à l’unanimité des 

conseillers(ère) présents : 

 

Que la Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François donne mandat à 

M. Éric Bergeron, responsable de l’urbanisme pour la municipalité de 

Petite-Rivière-Saint-François, de soumettre des amendements via les 

demandes suivantes : 

 

- Gîte touristique  

- Ranch, auberge et restauration – Forêt habitée  

- Le massif – Augmentation de la densité à la base des unités 

- Coupe forestière – modification du libellé des secteurs boisés 

- Usages conditionnels – Tourisme & Écurie 

- Autres amendements pertinents à l’application des règlements 

 

Que le responsable de l’urbanisme fera présentation de ces projets de 

règlements aux membres du conseil municipal, au plus tard le 17 

février 2020 et ce, tel que le calendrier des amendements adoptés à 

cet effet. 

 

ADOPTÉE 

(M. Jérôme Bouchard quitte la table) 

 

RÉS.101219 

5.7- CONCLUSION D’UNE TRANSACTION AFIN DE METTRE UN TERME AUX 

DOSSIERS JUDICIAIRES NUMÉROS 200-22-081551-178 ET 200-22-

086402-195 DE LA COUR DU QUÉBEC 

CONSIDÉRANT que la Municipalité, dans le cadre du projet d’aqueduc 

et d’assainissement des eaux usées, a fait l’objet de deux recours 

judiciaires, le premier où la demanderesse 9151-3010 Québec, faisant 

affaires sous la raison sociale de Les Entreprises Delorme, requérait 

de Construction Polaris inc. le paiement de travaux de forage 

directionnel comme sous-traitant et où la Municipalité a été appelée 



en garantie pour répondre de cette demande de paiement, le second 

recours étant à l’initiative de Construction Polaris inc. contre la 

Municipalité pour les frais qu’elle aurait encourus à l’égard des mêmes 

travaux de forage directionnel; 

CONSIDÉRANT que les parties en sont venues à une entente, sans 

admission de responsabilité de part et d’autre, pour mettre fin à ces 

deux litiges, le tout tel que consigné à une convention de transaction 

et quittance versée aux archives de la Municipalité; 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’entériner cette transaction pour mettre 

un terme à ces deux dossiers judiciaires dans l’intérêt de la 

Municipalité 

 

En conséquence : Il est proposé par Serge Bilodeau et résolu à 

l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

QUE le conseil municipal autorise monsieur le maire et la directrice 

générale et secrétaire-trésorière à signer, pour et au nom de la 

Municipalité, la convention de transaction et quittance versée aux 

archives de la Municipalité afin de mettre un terme aux dossiers 

judiciaires numéros 200-22-081551-178 et 200-22-086402-195 de la 

Cour du Québec; 

QUE les deniers nécessaires au respect des obligations de la 

Municipalité découlant de cette convention de transaction et quittance 

soient puisés à même le règlement d’emprunt numéro 546 tel que 

modifié par le règlement numéro 566; 

QUE les conseillers juridiques de la Municipalité sont mandatés, 

conformément à la convention de transaction et quittance, pour 

déposer à ces deux dossiers judiciaires un avis de règlement hors 

Cour, chaque partie payant ses frais. 

ADOPTÉE 

(M. Jérôme Bouchard revient à la table) 

 

Rés.111219 

5.8- Responsabilités des membres du conseil municipal 

Il est proposé par  Jérôme Bouchard et résolu à l’unanimité des 

conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François procède au 

remaniement des responsabilités de chacun des membres du conseil 

municipal, comme suit : 

 

M. François Fournier, conseiller au siège no 1 

 

Délégué aux finances & au développement économique 

Délégué sur le CA de la Corporation des Sentiers des Caps  

Délégué sur le comité d’harmonisation  

  

M. Serge Bilodeau, conseiller au siège no 2 

 

Pro-maire 

Délégué à la sécurité civile & et à l’incendie                                           

Délégué aux travaux publics 

Déléguée aux ressources humaines 

 

Mme Marie-Ève Gagnon, conseillère au siège no 3 

 

Déléguée à la jeunesse/famille 

Délégué sur le CA de la MRC – Matières résiduelles  

Délégué sur le comité consultatif de l’urbanisme      

 

M. Jérôme Bouchard, conseiller au siège no 4 

 

Délégué à l’aménagement du territoire & à l’environnement 

Délégué sur le comité consultatif de l’urbanisme        

Délégué sur le comité de toponymie & patrimoine 

Délégué aux loisirs 



 

M. Jacques Bouchard, conseiller au siège no 5 

 

Délégué sur le comité MADA 

Délégué sur le CA d’Accès Petite Rivière 

Délégué sur le comité de la Bibliothèque municipale 

Délégué sur le CA de Réseau Charlevoix 

 

 

M. Olivier Dufour, conseiller au siège no 6 

 

Délégué aux loisirs & à la culture  

Délégué aux activités spéciales et aux Festivités 

Délégué sur le comité d’harmonisation  

 

Monsieur le maire est habilité à siéger sur tous les comités. 

 

 

Que M. Serge Bilodeau est mandaté pour remplacer monsieur le maire 

Gérald Maltais, s’il y a lieu, au sein du conseil des maires de la MRC 

de Charlevoix. 

ADOPTÉE 

 

 

Rés.121219 

5.9- Servitude – M. Stéphane Musial – règlement no 546 

CONSIDÉRANT que la Municipalité a procédé, avant ce jour, à des 

travaux de réparation et/ou remplacement de ponceaux situés en 

partie dans le sous-sol de la rue Principale (lot 5 046 979) et en partie 

dans le sous-sol du lot 6 160 892 et souhaite obtenir une servitude de 

monsieur Stéphane Musial et de madame Caroline-Joan Boucher, 

propriétaires, sur une partie de sa propriété montrée et décrite aux 

termes de la description technique et au plan préparés par monsieur 

Patrice Fortin, arpenteur-géomètre, le 28 octobre 2019, sous le 

numéro 3639 de ses minutes.  

CONSIDÉRANT que dans le cadre des travaux, la Municipalité souhaite 

obtenir les servitudes lui permettant notamment dans le futur 

d’entretenir, de réparer, de remplacer et de maintenir le ou les 

ponceaux qui sont situés dans le sous-sol de la rue Principale (lot 

5 046 979) et dans le sous-sol du lot 6 160 892. 

 

CONSIDÉRANT le projet d’acte de servitude transmis par Me Jean-

François Renaud, notaire, employé de l’étude Bouchard et Gagnon, 

notaires. 

 

En conséquence de ce qui précède, il est proposé par Serge Bilodeau 

et résolu à l’unanimité des conseillers(ères) présents : 

 

QUE la Municipalité soit partie à une servitude de maintien, 

d’entretien, de réparation et de remplacement d’un ponceau devant 

affecter les immeubles montrés aux plans accompagnant les 

descriptions techniques susdites. 

 

QUE Monsieur Gérald Maltais, maire, et Madame Francine Dufour, 

directrice générale et secrétaire-trésorière, soient, et ils le sont par 

les présentes, autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, 

l'acte de servitude à intervenir et à souscrire à toutes les clauses ou 

conditions jugées utiles ou nécessaires afin de donner effet à la 

présente résolution. 

ADOPTÉE 

Rés.131219 

5.11- Acte de cession à intervenir entre monsieur Yves Lacoursière 

et la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François, des lots 

4 791 420 et 4 791 426 

 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 170417 adoptée par le conseil 

municipal à la séance tenue le 10 avril 2017. 

 



CONSIDÉRANT les certificats de localisation préparés par monsieur 

Patrice Fortin, arpenteur-géomètre, le 24 février 2017, sous les 

numéros 2908 et 2909 de ses minutes. 

 

CONSIDÉRANT le procès-verbal d’abornement préparé par monsieur 

Patrice Fortin, arpenteur-géomètre, et inscrit au Livre foncier de la 

circonscription foncière de Charlevoix 2, le 21 août 2019, sous le 

numéro 24 842 815. 

 

CONSIDÉRANT les informations transmises par Me Christine Gagnon, 

notaire, dans le document annexé au contrat de services 

professionnels transmis avec le projet d’acte de cession. 

 

CONSIDÉRANT le projet d’acte de cession soumis par Me Christine 

Gagnon, notaire. 

 

En conséquence de ce qui précède, il est proposé par Jacques 

Bouchard et résolu à l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

QUE la Municipalité acquière de monsieur Yves Lacoursière, les 

immeubles dans la désignation suit : 

 

DÉSIGNATION 

 

Un immeuble connu et désigné comme étant le LOT numéro QUATRE 

MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-ONZE MILLE QUATRE CENT 

VINGT (Lot 4 791 420) du cadastre du Québec, dans la circonscription 

foncière de Charlevoix 2. 

 

Le tout sans bâtisse dessus construite, Petite-Rivière-Saint-François, 

province de Québec, et tel que décrit et montré au certificat de 

localisation et au plan l’accompagnant qui ont été préparés par 

monsieur Patrice Fortin, arpenteur-géomètre, le 24 février 2017, sous 

le numéro 2909 de ses minutes. 

 

ET 

 

Un immeuble connu et désigné comme étant le LOT numéro QUATRE 

MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-ONZE MILLE QUATRE CENT 

VINGT-SIX (Lot 4 791 426) du cadastre du Québec, dans la 

circonscription foncière de Charlevoix 2. 

 

Le tout sans bâtisse dessus construite, Petite-Rivière-Saint-François, 

province de Québec, et tel que décrit et montré au certificat de 

localisation et au plan l’accompagnant qui ont été préparés par 

monsieur Patrice Fortin, arpenteur-géomètre, le 24 février 2017, sous 

le numéro 2908 de ses minutes. 

 

QUE la cession soit faite sans aucune garantie légale. 

 

QUE la cession soit consentie en considération de l'assumation par la 

Municipalité du paiement des taxes municipales et scolaires échues en 

date de signature de l'acte de cession, sur les immeubles à être 

acquis. 

 

QUE monsieur Gérald Maltais, maire, et madame Francine Dufour, 

directrice générale et secrétaire-trésorière, soient, et ils le sont par 

les présentes, autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, 

l’acte de cession à intervenir et à souscrire à toutes les clauses ou 

conditions jugées utiles ou nécessaires afin de donner effet à la 

présente résolution. 

       ADOPTÉE 

 

(M. Jérôme Bouchard quitte la table) 

 

Rés.141219 

5.12- Acceptation provisoire - Polaris 

CONCERNANT LA RÉCEPTION PROVISOIRE DES TRAVAUX RÉALISÉS PAR 

CONSTRUCTION POLARIS INC. 

 

CONSIDÉRANT que la Municipalité a approuvé, par sa résolution 

numéro 5.17, le décompte progressif no 17 conformément aux 



recommandations de ses consultants en ingénierie du Consortium 

Roche/EMS; 

CONSIDÉRANT que Consortium Roche/EMS a indiqué à la Municipalité 

que Construction Polaris inc. n’aurait toujours pas satisfait pleinement 

à toutes et chacune des conditions fixées à l’article 2.3 alinéa 24) des 

clauses administratives particulières du devis contractuel, afin que la 

Municipalité puisse prononcer l’acceptation provisoire des travaux, 

telles que notamment décrites ci-après :  

« Les travaux sont reçus provisoirement si toutes les conditions 

suivantes sont respectées : 

a) Tous les travaux sont terminés et prêts pour l’usage auquel ils 

sont destinés; 

b) Tous les essais, épreuves et vérifications demandés au contrat, 

ou prescrits par les lois et règlements en vigueur, ont été 

effectués à la satisfaction du Maître d’œuvre (rapports reçus); 

c) L’Entrepreneur a satisfait à tous les termes et conditions du 

contrat; 

d) Les manuels de service et d’entretien pour tous les 

équipements installés ont été remis; 

e) Une (1) copie des plans conformes à l’exécution a été remise 

au Maître d’œuvre (TQC); 

f) La valeur des travaux à compléter est inférieure à un demi-

pourcent (0,5 %) du montant total du contrat. 

La date de la réception provisoire des travaux est celle où la dernière 

condition, parmi celles énumérées ci-dessus, est remplie. » 

CONSIDÉRANT, toutefois, que le non-respect de toutes et chacune 

des conditions fixées pour la réception provisoire ne remet pas en 

cause la capacité d’exploiter par la Municipalité ses nouveaux réseaux 

d’aqueduc et d’égout sanitaire ayant fait l’objet du contrat, tel que 

prévu à la condition a) de l’article 2.3 alinéa 24) des clauses 

administratives particulières du devis contractuel; 

CONSIDÉRANT, en effet, que la Municipalité est en possession et 

exploite ses nouvelles installations reliées à l’aqueduc ayant fait l’objet 

du contrat depuis le 18 janvier 2018 et depuis le 21 août 2018 quant 

à l’exploitation de son nouveau réseau d’égout sanitaire, suivant les 

essais en continus réalisés, complétés et approuvés par la 

Municipalité; 

CONSIDÉRANT qu’il est d’intérêt, afin de favoriser le règlement global 

et définitif de ce dossier avec Construction Polaris inc., de prononcer 

l’acceptation provisoire des travaux et de proposer, dans le cadre 

d’une transaction particulière à intervenir avec Construction Polaris 

inc., des concessions en ce qui a trait à la date de prise en charge des 

coûts d’exploitation des nouveaux ouvrages par la Municipalité et 

concernant la date du début de certaines garanties qui ne serait pas 

celle de la date d’acceptation provisoire des travaux compte tenu des 

particularités qui précèdent; 

 

En conséquence de ce qui précède : Il est proposé par Serge Bilodeau           

et résolu à l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

QUE le conseil municipal prononce, en date du 9 décembre 2019, la 

réception provisoire des travaux conformément à l’article 2.3 alinéa 

24) des clauses administratives particulières du devis contractuel; 

QUE la Municipalité propose à Construction Polaris inc., dans le cadre 

d’une transaction globale et finale pour le règlement définitif de tout 

différend né ou à naître en lien avec la réalisation du contrat, que la 

date effective de prise en charge des ouvrages ne soit pas celle de la 

date de réception provisoire prévue au contrat, mais plutôt celles 

indiquées au préambule de la présente résolution, soit les 18 janvier 

et 21 août 2018, et qu’il en soit de même concernant les dates de 

prise d’effet des garanties liées aux ouvrages; 



QUE la proposition de la Municipalité est conditionnelle à ce que 

Construction Polaris inc. reconnaisse et accepte la teneur des retenues 

permanentes et pénalités contractuelles apparaissant aux décomptes 

progressifs antérieurs; 

QUE monsieur le maire et la directrice générale et secrétaire-

trésorière sont, par la présente, autorisés à signer la transaction à 

intervenir avec Construction Polaris en tenant compte des 

considérations énoncées à la présente résolution; 

QUE les conseillers juridiques de la Municipalité, de la firme Tremblay 

Bois Mignault Lemay s.e.n.c.r.l., sont mandatés pour préparer et 

convenir avec les avocats de Construction Polaris inc. de la transaction 

proposée à la présente résolution afin de pouvoir clore le dossier à la 

meilleure échéance possible. 

ADOPTÉE 

(M. Jérôme Bouchard revient à la table) 

 

 

Rés.151219 

5.13- Demande de permis de construction mini-maison lot 4 793 073 

(chemin Paul-Émile Borduas) – en vertu du règlement sur les 

PIIA 

CONSIDÉRANT que la demande de permis de construction pour une 

mini-maison pour le lot 4 793 073 (chemin Paul-Émile Borduas) a fait 

l’objet de l’avis du Comité consultatif en urbanisme, en vertu du 

Règlement sur les PIIA; 

 

CONSIDÉRANT que la construction d’une mini-maison est autorisée 

pour un terrain adjacent à ce chemin en vertu du règlement de 

zonage; 

 

CONSIDÉRANT que la demande de permis est conforme aux 

règlements d’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT l’architecture du bâtiment projeté, les revêtements à 

être utilisés et leurs coloris, selon les plans et information sont 

déposés à l’appui de la demande; 

 

CONSIDÉRANT  que le comité consultatif de l’urbanisme recommande 

au Conseil municipal, l’acceptation de la demande de permis de 

construction; 

 

En conséquence de ce qui précède : Il est proposé par M. Jérôme 

Bouchard et résolu à l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François accepte la 

recommandation de son comité consultatif en urbanisme et autorise 

le responsable de l’émission des permis à émettre celui-ci. 

 

ADOPTÉE 

Rés.161219 

5.14- Demande de permis de construction d’une résidence lot 

6 105 214 (rue Principale) – en vertu du règlement sur les PIIA 

CONSIDÉRANT que la demande de permis de construction pour le lot 

6 105 214 (rue Principale) a fait l’objet de l’avis du Comité consultatif 

en urbanisme, en vertu du Règlement sur les PIIA; 

 CONSIDÉRANT que la demande de permis est conforme aux 

règlements d’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT que le requérant a obtenu l’autorisation du Ministère 

des transports pour l’aménagement d’une entrée sur la rue Principale; 

 

CONSIDÉRANT l’architecture du bâtiment projeté, les revêtements à 

être utilisés et leurs coloris, selon les plans et information déposés à 

l’appui de la demande; 

 



CONSIDÉRANT que les membres présents s’interrogent sur la 

présence d’une seule valve donnant accès à l’aqueduc municipal et 

que la propriété est constituée de deux autres terrains constructibles; 

 

CONSIDÉRANT que le comité consultatif de l’urbanisme recommande 

au Conseil municipal, l’acceptation de la demande de permis de 

construction et indique que le requérant soit informé adéquatement 

des mesures à prendre pour le branchement à l’aqueduc pour les deux 

autres terrains; 

 

En conséquence de ce qui précède : Il est proposé par Marie-Ève 

Gagnon et résolu à l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François accepte la 

recommandation de son comité consultatif en urbanisme et autorise 

le responsable de l’émission des permis à émettre ledit permis en 

informant le requérant des mesures à prendre pour le branchement à 

l’aqueduc pour les deux autres terrains. 

ADOPTÉE 

 

(Mme Marie-Ève Gagnon quitte la table) 

 

Rés.171219 

5.15- Demande de modification de permis de rénovation lot 

4 791 771 (1145, rue Principale) – en vertu du règlement sur 

les PIIA 

CONSIDÉRANT qu’une demande de permis de rénovation et 

transformation pour cette adresse a déjà fait l’objet d’une 

recommandation du comité consultatif de l’urbanisme en juillet 2019 

et approuvée par la voie de la résolution no 140819 du Conseil 

municipal lors de la séance ordinaire tenue le 12 août 2019; 

 

CONSIDÉRANT qu’un permis de rénovation et de transformation a été 

délivré suivant cette approbation et concernant les travaux décrits en 

juillet; 

 

CONSIDÉRANT que le requérant requiert un ajout à son permis 

original pour l’ajout de treillis de bois devant protéger l’entrée au 

sous-sol; Cet ajout devant être temporaire pour l’hiver, mais sera 

permanente advenant l’autorisation; 

 

CONSIDÉRANT les photos déposées à l’appui de la demande; 

 

CONSIDÉRANT que le requérant indique que ces treillis seront peints 

en blanc; 

 

CONSIDÉRANT que le comité consultatif de l’urbanisme recommande 

au Conseil municipal, l’acceptation de la demande pour l’ajout de cet 

élément au permis originalement délivré; 

 

En conséquence de ce qui précède : Il est proposé par Jérôme 

Bouchard et résolu à l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François accepte la 

recommandation de son comité consultatif en urbanisme et autorise 

le responsable de l’émission des permis l’acceptation de l’ajout de ce 

nouvel élément au permis originalement émis.  

ADOPTÉE 

(Mme Marie-Ève Gagnon revient à la table) 

 

Rés.181219 

5.16- Embauche – Journalier/opérateur 

 

Il est proposé par  Jérôme Bouchard et résolu à l’unanimité des 

conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François accepte la 

candidature de M. Harold Racine pour occuper le poste saisonnier de 

journalier/opérateur durant la saison hivernale 2019/2020; 

Que M. Racine devrait débuter son emploi à titre de 

journalier/opérateur le ou vers le 10 décembre 2019; 



 

Que la période de probation sera d’une durée de 3 mois. 

 

ADOPTÉE 

(M. Jérôme Bouchard quitte la table) 

 

Rés.191219 

5.17- Décompte progressif no 17 

 

Attendu la réception du décompte progressif no 17, accompagné de 

la recommandation de paiement signé par M. Bruno Perron, chargé 

d’exécution pour le Consortium Roche/EMS et daté du  29 novembre 

2019; 
 

Attendu que M. Bruno Perron recommande un paiement au montant 

de 103 407.73 $ avant taxes et se détaillant comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En conséquence de ce qui précède : Il est proposé par Serge Bilodeau  

et résolu à l’unanimité des conseillers présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François autorise un 

paiement au montant de  103 407.73 $ plus les taxes applicables; 

 

Que le paiement sera effectué suite à la réception des quittances 

partielles des fournisseurs ayant dénoncé, au 31-10-2019. 

 

ADOPTÉE 

(M. Jérôme Bouchard revient à la table) 

 

Rés.201219 

5.18- Entente sur la mise en valeur et la protection des paysages 

Parc « Cet été qui chantait » 

Considérant que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François a 

acquis de la fondation Gabrielle Roy la maison d’été de cette dernière; 

Considérant que la résidence d’été de Mme Gabrielle Roy se trouve 

dans notre village, et que nous avons comme objectif de la rendre 

plus accessible au public; 

Partie 1 « Municipal » : 
 

7 674.71  
  

Partie 2 « PIQM - VOLET 1.4 – 80 % » : 
 

(141 107.21)  
  

Partie 3 « PIQM - VOLET 1.4 – 85 % » : 
196 867.37 

   
Partie 4 « PIQM - VOLET 2.1 » : 112 333.65  
 
Retenue temporaire pour déficiences et 
travaux correctifs 
Détérioration précoce du massif de 
l’émissaire 

 
50 000.00 

Retenue permanent pour frais d’électricité 
des bâtiments qui sont encore sous la 
responsabilité de l’entrepreneur 

1 269.30 

 Retenue permanente pour Sanction 
administrative pécuniaire (SAP) du MELCC 

2 500.00 

 
Retenue permanente pour Factures diverses 
à retenir à l’entrepreneur 

 
100.00 
158.04 
756.60 

  

 
Total : 

 
103 407.73 



 

Considérant que notre projet s’oriente sur 2 axes principaux : 

l’intérieur de la maison, et l’aménagement d’un parc extérieur; 

 

Considérant que nous sollicitons une aide financière pour la partie du 

parc extérieur;  

 

Considérant que nous désirons adapter l’intérieur aux normes 

« muséales », soit de monter un concept d’interprétation et produire 

un horaire d’ouverture qui entrerait en vigueur au printemps 2020;  

 

Considérant que présentement se tiennent des visites pilotes pour 

sonder l’intérêt des gens et recueillir les commentaires des différentes 

clientèles et ce, dans le but d’élaborer un concept d’interprétation ; 

 

Considérant qu’il y a déjà une clientèle de touriste qui se déplace 

chaque été pour voir la résidence où Mme Gabrielle Roy a séjourné 

pendant plusieurs étés; 

 

Considérant que nous croyons qu’en offrant des visites et un concept 

d’interprétation, la maison pourrait devenir un attrait touristique 

majeur pour la grande région de Charlevoix; 

 

Considérant qu’il y a beaucoup d’objets ayant appartenus à l’artiste, 

dont des livres manuscrits, des meubles et des œuvres d’art que nous 

souhaitons mettre en valeur et disponibles; 

 

Considérant que le terrain où se situe la maison, offre la possibilité de 

créer un parc public ouvert en tout temps qui mettrait en valeur 

l’œuvre de Gabrielle Roy; 

 

Considérant que le nom donné au Parc serait le titre d’un livre de Mme 

Roy, soit : « Parc « Cet été qui chantait » et ou une petite scène y 

serait aménagée, des panneaux d’interprétation, du mobilier 

extérieur, des sanitaires et un stationnement pour les visiteurs; 

 

Considérant que ce terrain offre un point de vue majestueux sur le 

fleuve et le panorama magnifique de Charlevoix et offre un point de 

vue sur l’ile-aux-coudres, petite-Rivière, et une partie de Baie-St-Paul 

et qu’il s’agit d’un endroit paisible que nous voulons embellir avec des 

arrangements floraux et du mobilier pour mettre le paysage en 

valeur;  

 

En conséquence : Il est proposé par Olivier Dufour et résolu à 

l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François autorise le 

dépôt d’un projet à l’Entente sur les paysages de la Capitale Nationale 

priorisant la mise en valeur et la protection des paysages de la 

Capitale-Nationale; 

 

Que le projet totalise un montant de 30 700 $ et qu’une aide 

financière à l’entente est demandée pour un montant de 10 000 $. 

 

ADOPTÉE 

(M. Jacques Bouchard quitte la table) 

 

Rés.211219 

5.20- Emprunt fonds générale – acquisition et installation pompe 

Il est proposé par Serge Bilodeau et résolu à l’unanimité des 

conseillers(ère)  présents : 

 

Que le conseil municipal affecte à même le surplus cumulé non 

affecté, la subvention accordées et remboursable par le bénéficiaire, 

dans le cadre du programme de réhabilitation; 

 

Que le dossier traité et conforme, est le suivant : 

 

M. Roger Lebel 10 000 $ 

ADOPTÉE 



(M. Jacques Bouchard revient à la table) 

 

Rés.221219 

6- Prise d’acte des permis émis en novembre 2019 

 

Il est proposé par Jérôme Bouchard et résolu à l’unanimité des 

conseillers(ère)  présents : 

 

Que le conseil municipal prend acte de la liste des permis émis en 

novembre 2018. 

ADOPTÉE 

 

7- Courrier de novembre 2019 

 

CORRESPONDANCE 

 

 

Rés. 231219 

Fondation de l’Hôpital – M. Maurice Lavoie 

 

Il est proposé par Marie-Ève Gagnon et résolu à l’unanimité des 

conseillers(ère) présents : 

Qu’un montant de 100.00$ soit versé à la Fondation de l’hôpital en 

janvier 2020. 

ADOPTÉE 

8- Divers 

 

Rés.241219 

8 a) Chemin du Fleuve – financement 

 

Attendu que les travaux ont débuté pour la construction du Chemin 

du Fleuve; 

 

Attendu que les argents nécessaires pour en payer le coût ne sont pas 

disponibles à même le fonds général; 

 

En conséquence : Il est proposé par Serge Bilodeau et résolu à 

l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal affecte les dépenses reliées à la construction 

du Chemin du Fleuve, le règlement parapluie portant le numéro 561. 

 

ADOPTÉE 

9- Rapport des conseillers(ère) 

 

 

Publié sur les réseaux sociaux.  

 

 

10- Questions du public 

 

Transmises au conseil municipal.  

 

Rés.251219 

11- Levée de l’assemblée 

 

À vingt et une heures trente-trois minutes, la séance est levée sur 

proposition de M. Jérôme Bouchard, conseiller et résolu à l’unanimité 

des conseillers(ère) présents. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

Gérald Maltais, maire     Francine Dufour, d.g. 


